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La présente notice d’utilisation ne vaut que pour un Pedelec d’un des types précisés sur la couverture et avec lequel elle a été remise.

	Cadre de vélo
		 Tube principal
		 Tube de selle
		 Tube de direction 
		 Bases
		 Haubans
Selle
Batterie
Collier de tige de selle
Porte-bagages
Feu arrière avec  
catadioptre
Amortisseur sur bras  
de suspension
Catadioptre intégré
Tôle de protection arrière
Tringle de tôle de protection
Disque de frein
Étrier du frein à disque
Patte
Béquille latérale
Courroie dentée
Poulie de courroie
Manivelle 
Pédale
Moteur

Boîtier de commande
Guidon avec manette tournante

Poignée de frein
Potence

Câble/gaine de frein
Câble de dérailleur

Roulements de direction ou jeu de direction

Porte-bagages avant

Feu avant avec catadioptre
Serrure de cadre

Tôle de protection avant 
Fourche

Étrier du frein à disque
Fixation de sécurité 

tôle de protection avant
Disque de frein

Roue :
Moyeu de roue avant

Rayon
Cercle réfléchissant

Jante
Valve

Pneus 

Composants Smoo Pedelec

7  Fixation de la roue avant (axe boulonné)6  	Fixation de la roue arrière (axe boulonné)
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B

La présente notice d’utilisation ne vaut que pour un Pedelec d’un des types précisés sur la couverture et avec lequel elle a été remise.

Composants Fena Pedelec
	Cadre de vélo
		 Tube principal
		 Tube de selle
		 Tube de direction 
		 Bases
		 Haubans

Selle
Blocage rapide du tube de selle
Tige de selle
Porte-bagages
Batterie
Feu arrière avec catadioptre  
Tôle de protection arrière
Frein sur jante
Serrure de cadre
Catadioptre intégré
Tringle de tôle de protection
Protection de chaîne
Patte
Chaîne
Béquille latérale
Plateau
Manivelle 
Pédale 

Écran
Guidon avec manette tournante 

Poignée de frein

Câble de dérailleur
Potence

Câble/gaine de frein

Roulements de direction ou jeu de direction

Feu avant avec catadioptre

Tôle de protection avant 
Frein sur jante

Fourche suspendue
Fixation de sécurité 

tôle de protection avant
Roue sans  

moteur moyeu
Roue :
Rayon

Cercle réfléchissant
Jante 
Valve
Pneu

7  Fixation de la roue avant (axe boulonné)6  	Fixation de la roue arrière (axe boulonné)

5

4

4

3

3

2

2

1

1

5

6
7



C

e 
2i

n1
 p

fa
ut

ec
 1

.0



1

Sommaire

Consignes de sécurité	 2

Avant-propos	 3

Pour votre sécurité	 4

Avant la première utilisation	 4

Avant chaque utilisation	 6

Comment utiliser son Pedelec	 6
Fonctionnement	 7
Autonomie de votre Pedelec	 7

En cas de chute	 8

Dispositions légales 	 8
Pedelecs	 8

Utilisation conforme	 10

Interdiction de tuning du Pedelec	 11

Système électrique	 12
Consignes de sécurité importantes 
concernant les circuits électriques et 
l’électronique	 12
Marche-arrêt du système électrique	 14
Écran et boîtier de commande	 14
Batterie	 14
Charger la batterie	 17
Chargeur	 19

Moteur 	 20
Entretien	 20
Usure et garantie	 21

Réglages individuels	 22
Utilisation des blocages rapides	 22
Réglage de la position	 23
Réglage de l’inclinaison de la selle	 23
Réglage du guidon/de la potence	 24
Réglage des poignées de frein	 24

Les enfants	 25
Les enfants et le les Pedelecs	 25
Transport d’enfant/Remorques pour enfant	25

Cadre	 25

Suspension	 26

Entretien et réparation	 27
Chaîne - Fena FM	 28
Transmission par courroie - Smoo	 29
Roues	 30
Jantes/pneus	 30
Pneus et pression des pneus	 31
Réparation des crevaisons (pneus 
classiques)	 32
Freins 	 35
Frein à rétropédalage - Fena FM	 38
Dérailleur 	 38

Programme de révision 	 39
Périodicité d’entretien 	 39
Lubrification	 41
Liaisons vissées	 42

Accessoires non montés	 43
Porte-bagages non montés	 43
Cornes de guidon	 43

Accessoires montés	 43
Accessoires/Entretien/Pièces de  
rechange	 43
Panne du système d’éclairage	 44

Transport	 45

Pièces de rechange 	 46

Garanties légales	 48

Respect de l’environnement	 49

Mentions légales	 49

Révisions périodiques	 50

Composants Smoo Pedelec	 A

Composants Fena-Pedelec	 B

Documents fournis 	 D

Identification du vélo 	 E

Remarques personnelles/Garantie	 F



2

Consignes de sécurité
Lisez attentivement la notice d’utilisation et sui-
vez tous les avertissements et instructions avant 
de mettre le Pedelec en service.
Il y a lieu de soigneusement conserver la notice 
d’utilisation pour pouvoir la consulter à tout mo-
ment, le mieux étant de la garder à proximité du 
vélo pour l’avoir sous la main.
Pfautec ne saurait être tenu responsable de dom-
mages découlant d’un mauvais respect des pré-
sentes instructions. Il y a lieu de n’utiliser votre 
Pedelec que conformément à sa destination.
Tout autre type d’utilisation est susceptible de 
provoquer des dysfonctionnements voire des ac-
cidents. En cas d’utilisation non conforme, nous 
déclinons toute responsabilité pour les défauts.

Avant d’utiliser votre vélo pour la première 
utilisation, lisez et suivez impérativement 
les chapitres «  Utilisation conforme à son 
objet  », «  Avant la première utilisation  » et 
« Avant chaque utilisation » !

Et lorsque vous donnez ou revendez votre Pe-
delec à quelqu’un d’autre, remettez-lui aussi la 
notice d’utilisation.
Cette notice d’utilisation donne cinq sortes d’in-
dications différentes : il y a des informations im-
portantes concernant votre nouveau Pedelec et 
son utilisation, des informations sur les risques 
de dommages matériels et les risques pour l’en-
vironnement, et des informations sur les risques 
de chute et de dommages, dommages corporels 
inclus. La quatrième indication donne le couple 

de serrage à respecter pour qu’une pièce ne se 
détache pas ni ne casse. La cinquième indication 
rappelle la nécessité d’étudier à fond les notices 
de montage et d’utilisation fournies.
Ces icônes signalent un danger que l’on peut 
courir dans certaines circonstances !
Les explications sur les risques encourus sont 
données dans des encadrés sur fond gris.

Les indications se présentent comme suit :

Avertissement : cette icône in-
forme sur l’utilisation du produit 
ou sur la partie de la notice d’uti-
lisation à laquelle il faut se réfé-

rer.

Attention  : cette icône signale 
un comportement inapproprié 
pouvant entraîner des dom-
mages matériels et environne-
mentaux.

Danger : cette icône signale un 
danger potentiel pour votre san-
té et votre vie faute d’un bon res-
pect des conseils donnés ou de 

la prise des précautions nécessaires.

Liaison vissée importante  :  Il 
convient de respecter le couple 
de serrage exact lors du serrage. 
La valeur du couple de serrage 

se trouve sur la pièce elle-même ; si ce n’est 
pas le cas, consultez le tableau de la 
page  42. Pour bien respecter le couple de 
serrage prescrit, il faut utiliser une clé dyna-
mométrique. Si vous n’avez pas de clé dyna-
mométrique, confiez ce travail à votre reven-
deur  ! Les pièces qui ne sont pas 
correctement serrées peuvent se détacher 
ou se casser ! Cela peut entraîner des chutes 
sévères !

Notice d’utilisation : Lisez l’en-
semble des notices d’utilisation 
fournies avec le vélo. Si vous 
avez des doutes concernant un 

point quelconque du présent mode d’emploi, 
n’hésitez pas à vous adresser à votre reven-
deur.
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Avant-propos
Chère cliente, cher client, 
Pour commencer, nous aimerions vous fournir 
quelques informations importantes concernant 
votre nouveau Pedelec, (un vélo équipé d’une as-
sistance électrique dont le moteur auxiliaire n’est en 
principe actif que lorsque vous pédalez. Exception : 
l’aide à la poussée. ci-après dénommé «   Pede-
lec  ». Cela vous permettra de mieux comprendre 
son fonctionnement et de prévenir les risques. 
Nous vous recommandons de lire soigneusement 
cette notice et de la conserver en lieu sûr.
Votre Pedelec vous a été remis entièrement 
monté et réglé. 
On suppose que les utilisateurs de ce Pedelec 
disposent déjà des connaissances de base leur 
permettant d’utiliser un Pedelec. 

Toutes les personnes qui
•	 utilisent,
•	 réparent ou entretiennent,
•	 nettoient,
•	 ou éliminent ce Pedelec,
doivent avoir lu et compris le contenu et la si-
gnification de l’ensemble de la présente notice 
d’utilisation. Pour toutes questions, si tout n’est 
pas clair, ne manquez pas de consulter votre re-
vendeur de Pedelec.
Les informations contenues dans cette notice 
d’utilisation concernent le montage, la méca-
nique, l’entretien et la maintenance. Nous vous 
recommandons de la lire soigneusement. Beau-
coup de ces informations sont importantes pour 
la sécurité. Le fait de les négliger peut être source 
d’accidents graves et de dommages coûteux. 

Un Pedelec moderne étant un objet technique 
complexe, nous n’abordons que les points les 
plus importants. 
Cette notice n’est évidemment valable que pour 
le Pedelec avec lequel elle a été fournie.
Certains détails techniques spécifiques sont ex-
pliqués dans les notices jointes des fabricants 
des accessoires montés sur le vélo. Si tout n’est 
pas clair, n’hésitez pas à consulter votre reven-
deur.
Avant de rouler sur la voie publique, rensei-
gnez-vous sur la réglementation en vigueur dans 
le pays d’utilisation.
Pour commencer, quelques indications concer-
nant le cycliste lui-même :
•	 Il faut toujours porter un casque adapté à l’utili-

sation d’un vélo/Pedelec et bien ajusté, et l’uti-
liser pour chaque trajet !

•	 Respectez les conseils pour le port du casque 
donnés dans la notice du fabricant.

•	 Portez toujours des vêtements de couleur 
claire ou des vêtements de sport munis d’élé-
ments réfléchissants. Lorsque vous évoluez 
en terrain difficile, portez des vêtements adap-
tés, en particulier des protections. 

•	 Il faut absolument porter des vêtements bien 
ajustés aux jambes (mettre des pinces à vélo 
le cas échéant). Vos chaussures doivent être à 
semelles rigides et antidérapantes.

Même si vous avez déjà de l’expérience dans l’uti-
lisation d’un Pedelec, il est impératif de lire préala-
blement le chapitre : « Avant la première utilisation » 
et d’effectuer les contrôles importants mentionnés 
dans le chapitre « Avant chaque utilisation » !
Il faut bien tenir compte du fait qu’avec votre Pe-
delec, en tant que cycliste usager de la route, 
vous êtes particulièrement exposé(e).
Protégez-vous et protégez les autres en adop-
tant un comportement routier responsable et 
soucieux de la sécurité.

Indications destinées aux parents et aux 
chargés d’éducation :
En tant que tuteur légal, vous êtes responsable 
des activités et de la sécurité de votre enfant. 
Cette responsabilité s’étend à l’état du Pedelec 
et à son adaptation au cycliste.
Il faut aussi vous assurer que l’enfant a appris à 
se servir en toute sécurité de ce Pedelec. Assu-
rez-vous qu’il a appris à se servir de son Pedelec 
en toute sécurité et responsabilité dans l’environ-
nement où il va l’utiliser.
•	 N.B. Les enfants de moins de huit ans doivent 

rouler sur le trottoir. Les enfants entre huit et 
douze ans ont le droit de rouler sur le trottoir.

•	 Pour traverser une chaussée, les enfants 
doivent descendre de leur Pedelec et traver-
ser à pied.
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• L’ingestion de piles ou de piles 
bouton peut entraîner la MORT ou 
des blessures graves.

•	 Une pile bouton ou une pile bouton avalée 
peut provoquer des brûlures internes 
en seulement 2 heures.

•	 CONSERVEZ les piles neuves et usagées 
HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS !

•	 Consultez immédiatement un médecin 
si vous soupçonnez qu’une pile a été ava-
lée ou introduite dans une partie du corps.

Pour votre sécurité
La présente notice d’utilisation part du principe 
que vous savez faire du vélo/Pedelec. Elle n’est 
pas destinée à vous apprendre à en faire. Elle 
n’ambitionne pas non plus de vous apprendre à 
monter ou à réparer votre Pedelec.
Ayez toujours pleinement conscience qu’il est 
dangereux de rouler à Pedelec. En tant qu’utilisa-
teur ou utilisatrice, vous êtes particulièrement ex-
posé(e). Gardez toujours à l’esprit que la sécurité 
n’est pas la même que dans une voiture. Il n’y a ni 
airbag ni carrosserie. Néanmoins, vous allez plus 
vite et vous circulez dans des zones différentes de 
celles des piétons. C’est pourquoi il faut toujours 
faire extrêmement attention aux autres usagers 
de la route.
N’utilisez jamais de Pedelec avec des écouteurs 
ni en téléphonant. Ne conduisez pas si vous 
n’êtes pas en mesure de maîtriser totalement 
votre vélo. Cela vaut tout particulièrement en cas 
de prise de médicaments ou de consommation 
d’alcool ou d’autres drogues.

•	 Il faut adapter sa conduite 
lorsque la chaussée est 
mouillée ou glissante. Vous 
devez rouler plus lentement 
et freiner avec prudence et 
avec anticipation dans la 
mesure où les distances de 
freinage rallongent beaucoup.

•	 Vous devez adapter sa vitesse au terrain et à 
ses capacités.

Avant la première utilisation

Il y a lieu également de consulter les 
notices d’instructions des fabricants 
des pièces montées sur le Pedelec, 

ces notices étant fournies avec le Pedelec ou 
bien consultables par Internet.

Entraînement 

électrique
Dérailleur

Si vous avez encore des questions après la 
lecture de la présente notice, n’hésitez pas à 
consulter votre revendeur.

Il y a lieu de s’assurer que le Pedelec est en bon 
état de marche et bien réglé.

Réglages nécessaires : 
•	 Position et fixation de la selle et du guidon
•	 Montage et réglage des freins
•	 Fonctionnalité des poignées de freins (voir 

page 24) 
•	 Fixation des roues au cadre de vélo et à la 

fourche
•	 Vérifiez que la batterie est correctement fixée
•	 Niveau de charge suffisant pour le trajet en-

visagé
•	 Prise en main du boîtier de commande

Pour vous assurer confort et sécurité, confiez le ré-
glage du guidon et de la potence à votre revendeur. 
Réglez la selle à la position qui vous convient : c’est 
aussi la plus sûre (voir page 23).
Demandez à votre revendeur de régler les poi-
gnées de frein de façon à vous permettre une 
bonne prise en main.
Repérez bien quelle poignée commande quel 
frein : avant/arrière, droite/gauche !
La poignée droite commande le plus souvent le 
frein arrière, et la poignée gauche le frein avant.
N’oubliez pas à la prise en main de votre nou-
veau Pedelec de vérifier quelle poignée de frein, 
ce n’est peut-être pas la disposition à laquelle 
vous êtes habitué.
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Pour ceux qui n’en ont pas l’habitu-
de, les systèmes de frein modernes 
peuvent s’avérer d’une efficacité 

redoutable par rapport aux systèmes plus 
anciens  ! Il est conseillé de s’y habituer 
d’abord en les essayant tranquillement dans 
un endroit peu fréquenté !  
N’oubliez pas que l’on freine nettement moins 
bien par temps de pluie et sur sol glissant, ce 
qui peut s’avérer dangereux. Il y a lieu dans 
ces cas de se montrer très prudent et de pré-
voir une plus grande distance de freinage.

Si votre Pedelec est équipé de pé-
dales dont la cage est en caoutchouc 
ou en plastique et que vous n’en avez 

pas l’habitude, il est conseillé de faire un essai 
préalable. Les pédales en caoutchouc et en 
plastique deviennent très glissantes lors-
qu’elles sont mouillées !

Si des pédales pliantes sont montées sur votre 
vélo à assistance électrique, veillez à ce qu'elles 
soient complètement enclenchées avant de dé-
marrer.

Déplier : Appuyez sur les pédales en position de 
conduite.
Replier : Poussez les pédales vers l'intérieur et 
repliez-les. 

Pédales pliantes

Risques dus à des pièces en 
mouvement 
En cours d’utilisation comme au 

cours de toutes interventions, les pièces 
en mouvement et en rotation constituent 
des dangers. Il faut se protéger en évitant 
de porter des vêtements trop larges qui se-
raient susceptibles de s’y prendre. En cours 
d’utilisation et pour toutes interventions, il 
faut se tenir éloigné des pièces qui tournent 
(roues, disques de frein, plateaux, poulies) 
et ne pas saisir des pièces en mouvement, 
pointues ou qui dépassent (pédales, maniv-
elles, etc.).

Vérifiez que les roues sont bien fixées au cadre 
et à la fourche. Vérifiez que les blocages ra-
pides, les axes enfichables, ainsi que tous les 
vis, boulons et écrous les plus importants (voir 
page 22 et 42) sont bien serrés.

Soulevez votre Pedelec d’une dizaine de centi-
mètres et laissez le retomber. Si vous entendez 
un bruit de ferraille ou d’autres bruits inhabituels, 
demandez à votre revendeur d’en identifier la 
cause et d’y remédier avant d’utiliser le vélo.
Essayez de pousser le Pedelec en ayant bloqué 
les freins. Le frein arrière doit bloquer la roue 
arrière et le vélo doit se soulever de l’arrière 
lorsque le frein avant est bloqué. Faites un essai 
dans un endroit tranquille pour vous habituer aux 
nouveaux freins. Les freins modernes peuvent 
s’avérer d’une efficacité redoutable par rapport à 
ceux d’autrefois. Il ne doit pas non plus y avoir 
de jeu ni de bruits dans la direction au freinage.
Vérifiez la pression des pneus. La pression 
conseillée est indiquée sur le flanc des pneus. 
Respectez bien les valeurs de pression minimale 
et maximale !
Pour un contrôle grossier de la pression des 
pneus, par exemple en cours de route, on peut 
faire comme suit : en appuyant avec le pouce sur 
le pneu gonflé, il ne faut pas pouvoir enfoncer le 
pneu de manière significative.
Vérifiez également si la jante du Fena FM com-
porte une indication concernant une la pression 
des pneus. Si c’est le cas, c’est une valeur à ne 
pas dépasser.
Vérifiez l’état des pneus et des jantes. Regardez 
s’il n’y a pas d’endroits endommagés, de fentes, 
de déformations, d’inclusion de corps étrangers 
(éclats de verre, cailloux coupants).
Si vous voyez des coupures, des fentes ou des 
trous, ne roulez surtout pas ! Faites contrôler 
votre Pedelec par un spécialiste.
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Avant chaque utilisation
Il faut procéder aux vérifications suivantes avant 
chaque utilisation :
•	 vérifier le bon état et le bon fonctionnement de 

l’éclairage et de la sonnette ;
•	 vérifier le bon état et le bon fonctionnement 

des freins ;
•	 vérifier l’étanchéité des tuyaux de frein et des 

raccords du frein hydraulique ;
•	 vérifier l’absence de dommages, de corps 

étrangers et de voile aux roues et aux jantes, 
en particulier après un usage hors des routes 
goudronnées ;

•	 vérifier l’état d’usure des pneus ;
•	 vérifier la bonne fixation et le bon fonctionne-

ment de la suspension ;
•	 vérifier le bon serrage des vis, écrous, 
axes enfichables et blocages rapides (voir 
page  22), même si vous n’avez abandonné 
votre vélo que pour quelques instants ;

•	 vérifier que le cadre et la fourche sont en bon 
état et pas déformés ;

•	 vérifier le bon état et le bon réglage du guidon, 
de la potence, de la tige de selle et de la selle ;

•	 Fixation correcte de la tige de selle et de la 
selle Essayez de tourner la selle et de la bas-
culer vers le haut ou vers le bas. Elle ne doit 
pas pouvoir bouger.

•	 Mise en place de la batterie
•	 Niveau de charge suffisant pour le trajet en-

visagé

N’utilisez par votre Pedelec si vous 
n’êtes pas sûr(e) qu’il soit en parfait 
état. Faites-le vérifier par votre re-

vendeur.
Faites régulièrement contrôler les princi-
paux organes de votre Pedelec, surtout si 
vous l’utilisez beaucoup, que ce soit pour 
des raisons sportives, ou au quotidien.
Dans ces conditions, le cadre, la fourche, les 
éléments de suspension et d’autres équipe-
ments de sécurité comme les freins et les 
roues sont soumis à une forte usure, ce qui 
est susceptible d’en affecter la sécurité.
Si vous dépassez la durée d’utilisation ou la 
durée de vie prévue des composants, ces 
derniers peuvent lâcher subitement. Ceci 
peut entraîner une chute et des blessures 
graves.

Il faut également procéder à ces vé-
rifications avant de repartir après 
toute chute ou après que le Pedelec 

soit tombé  ! Les pièces en aluminium ne 
peuvent pas se redresser sans être consi-
dérablement affaiblies !
N’utilisez par votre Pedelec si vous n’êtes 
pas sûr(e) qu’il soit en parfait état. Faites-le 
vérifier et réparer par votre revendeur.
Les pièces en aluminium endommagées ne 
sont pas réparables.

Comment utiliser son Pedelec

Essayez d’abord votre Pedelec 
dans un endroit peu fréquenté 
avant de vous lancer sur la voie pu-

blique !

Il y a lieu de lire soigneusement 
tous les avertissements et toutes 
les indications que donne la pré-

sente notice d’utilisation et de les respecter 
avant de se servir de ce Pedelec.

Bloquez toujours les freins de votre 
Pedelec avant de vous mettre à pé-
daler ! En effet le moteur se met en 

marche dès que l’on se met à pédaler. Cette 
propulsion inhabituelle peut provoquer des 
chutes, des incidents ou des accidents de la 
circulation avec dommages corporels.

1 2

•	 Il ne faut pas pendant que vous roulez garder 
les yeux trop longtemps sur l’écran, car cela 
peut provoquer des chutes, voire des acci-
dents.
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•	 Lorsqu’on veut utiliser un Pedelec, il faut 
d’abord se familiariser avec la façon dont il se 
comporte au démarrage. Un démarrage trop 
brusque du Pedelec peut provoquer des ac-
cidents.

•	 Il est interdit de modifier le vélo et sa propul-
sion pour essayer d’en augmenter la puis-
sance ou la vitesse maximale. Est également 
interdite l’utilisation de kits de tuning qu’on 
trouve dans le commerce, ou une modification 
des développements.

Fonctionnement

Dès qu’on appuie sur la pédale l’assistance 
s’active. Le degré d’assistance est fonction des 
réglages préalables. Le vélo ne fournit plus d’as-
sistance dès qu’on arrête de pédaler, ou bien 
au-dessus de la vitesse maximale de 25  km/h. 
L’assistance revient automatiquement dès que la 
vitesse est retombée en dessous de la vitesse 
maximale et que vous recommencez à pédaler.
Voici comment le moteur de votre Pedelec sera 
le plus efficace :
•	 Toujours choisir la vitesse la plus adaptée 

et maintenir un rythme de pédalage de 60 à 
100 tours/minute.

•	 Pour démarrer, choisir une petite vitesse.
•	 Dès que vous êtes obligé(e) de pédaler trop 

vite, passez la vitesse supérieure.
•	 Dès que vous êtes obligé(e) de pédaler trop 

lentement, passez la vitesse inférieure.
•	 Réduisez la force d’appui sur la pédale avant 

de changer de vitesse.
•	 Démarrer et rouler avec des rapports trop éle-

vés peuvent endommager le moteur. 

Autonomie de votre Pedelec

On tire le meilleur rendement de la 
batterie en la chargeant à des tem-
pératures pas trop froides et en la 

mettant en place juste avant de se servir du 
vélo.

L’autonomie est fonction des facteurs suivants :
•	 Niveau d’assistance : 

Plus le niveau d’assistance est élevé, plus 
la consommation d’énergie est importante, 
ce qui réduit d’autant l’autonomie.

•	 Style de conduite : 
Une utilisation judicieuse du changement 
de vitesse permet d’économiser de l’éner-
gie. Utiliser les petites vitesses sollicite 
moins l’assistance et réduit souvent la 
consommation d’énergie, la batterie du Pe-
delec se vide donc moins vite.

•	 Température ambiante :
Lorsqu’il fait froid, la batterie se décharge 
plus rapidement, ce qui réduit d’autant l’au-
tonomie.

•	 Côtes :
Plus on gravit de côtes plus on consomme 
d’énergie, réduisant ainsi l’autonomie.

•	 Temps et poids :
Outre la température, la présence de vent 
peut aussi affecter l’autonomie. Un fort vent 
contraire demande plus de puissance. La 
présence de bagages, etc., augmente le 
poids et donc l’énergie nécessaire.

•	 État du Pedelec : 
Des pneus insuffisamment gonflés pro-
voquent plus de résistance à l’avancement, 
en particulier sur des revêtements lisses 
comme le goudron. Le frottement de freins 
mal réglés ou une chaîne mal entretenue 
peuvent aussi réduire l’autonomie.

•	 Charge de la batterie : 
Le niveau de charge indique la quantité 
d’énergie électrique stockée dans la bat-
terie à un moment donné. Plus d’énergie 
disponible représente une plus grande au-
tonomie.
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En cas de chute
Il faut inspecter 
toutes les parties 
du Pedelec pour 
vérifier l’absence 
de modifications : Il 
peut y avoir des fis-
sures ou des défor-
mations au cadre 
ou à la fourche, 
mais aussi des 

pièces tordues. Si des pièces comme le guidon 
ou la selle ne sont plus bien en place, il faut en 
vérifier le réglage et s’assurer qu’elles sont en 
état de marche.
•	 Procédez à une inspection soigneuse du cadre 

et de la fourche. Il est possible de détecter la 
plupart des déformations en examinant la sur-
face sous divers angles en succession.

•	 Vérifiez si la selle, la tige de selle, la potence 
ou le guidon ont conservé leurs bons réglages. 
Si ce n’est pas le cas, il ne faut ABSOLU-
MENT PAS forcer pour les remettre en place 
sans avoir préalablement desserré leur fixa-
tion. Resserrez les pièces obligatoirement au 
couple de serrage prescrit. Les valeurs pres-
crites sont indiquées à la page 42  et à la 
section « Blocages rapides », page 22.

•	 Vérifiez si les deux roues sont bien en place et 
bien fixées au cadre et à la fourche. Soulevez 
le Pedelec à l’avant, puis à l’arrière, et faites 
tourner la roue avant ou arrière. La jante doit 
tourner bien droite et sans voilage. Les pneus 
ne doivent pas toucher les freins.

•	 Vérifiez le bon fonctionnement des deux freins.
•	 	Ne repartez pas sans avoir vérifié si la chaîne 

ou la courroie est bien en place sur son pla-
teau et sur son pignon. Elle doit s’engrener 
correctement. Si on se met à pédaler et que la 
chaîne saute, cela peut provoquer des chutes 
et éventuellement des blessures graves.

Les pièces en aluminium peuvent 
rompre sans crier gare si elles ont 
subi des déformations. Il ne faut 

pas utiliser de pièces ayant été déformées 
ou tordues, comme après une chute. De 
telles pièces sont à remplacer impérative-
ment.

Si vous constatez des déformations sur votre Pe-
delec, NE l’utilisez PLUS. Ne resserrez pas des 
pièces desserrées sans les avoir contrôlées au 
préalable, et sans clé dynamométrique. Rappor-
tez votre Pedelec à votre revendeur et deman-
dez-lui de vérifier votre Pedelec en lui expliquant 
votre chute !

Dispositions légales 

Avant de vous engager sur la voie 
publique, assurez-vous de 
connaître la réglementation en vi-

gueur dans le pays. En Allemagne, cela est 
régi par le StVZO (Règlement allemand re-
latif à l’admission des véhicules à la circula-
tion routière) et le STVO (Code de la route 
allemand).

Pedelecs

Allemagne
Rappel de quelques stipulations du Règlement 
allemand relatif à l’admission des véhicules à la 
circulation routière et du Code de la route alle-
mand :
•	 Système d’éclairage avec feu avant blanc et 

feu arrière rouge. Le faisceau lumineux du 
phare avant doit être réglé de manière à ne 
pas éblouir les autres usagers de la route. 
Afin d’éviter d’éblouir les autres usagers de 
la route, il est recommandé que la hauteur du 
faisceau lumineux du phare avant ne soit plus 
qu’à la moitié de sa valeur, à 5 m de la sortie 
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de la lumière du phare. Le feu arrière doit se 
trouver à au moins 250 mm au-dessus du sol. 
Les feux doivent être alimentés par un géné-
rateur fixe, par une source d’énergie rechar-
geable ou par des batteries, et ce conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

•	 Sonnette à son clair
•	 Deux freins fonctionnant indépendamment l’un 

de l’autre, un pour la roue avant, un pour la 
roue arrière

•	 Catadioptres : 
À l’avant  : blanc, grand, peut être dans le 
projecteur 
À l’arrière  : rouge, marqué «  Z  », hauteur 
maximale de 1    200    mm au-dessus du 
sol, au moins 250   mm au-dessus de l’arc, 
peut être intégré au feu arrière.
Roues  : deux catadioptres jaunes par Pe-
delec, ou bien deux cercles réfléchissants 
blancs sur les flancs des pneus ou des 
jantes, ou bien des bâtons réfléchissants 
sur les rayons
Pédales  : un catadioptre avant et arrière 
sur chaque pédale.

•	 Les feux et leur alimentation doivent compor-
ter un marquage attestant de leur homologa-
tion : Une ligne ondulée et un numéro d‘identi-
fication (numéro K).

 

K1234

•	 En cas d’intervention sur l’éclairage, il faut 
veiller à ne monter que des éléments homo-
logués.

•	 Le moteur d’un Pedelec est là pour assister 
le cycliste à partir du moment où il pédale. 
La puissance continue nominale est limitée à 
250 W et l’assistance doit s’arrêter à 25 km/h.

•	 L’utilisateur n’est soumis à aucune obligation 
d’assurance ni de permis de conduire. Il est 
actuellement question d’une obligation de port 
du casque. Renseignez-vous sur les obliga-
tions vous incombant avant de vous servir de 
votre vélo. Toutefois nous ne saurions trop re-
commander le port d’un casque adéquat, de 
la bonne taille et bien réglé quelle que soit la 
législation en vigueur !

Si votre Pedelec n’est pas équipé 
d’une dynamo ou d’un alternateur : 
emporter la batterie suffisamment 

chargée de votre Pedelec ne devient obliga-
toire que lorsqu’on roule dans l’obscurité 
partielle ou totale. Cela est obligatoire, afin 
de pouvoir rouler avec de la lumière si né-
cessaire.

Autriche
Pour rouler sur la voie publique en Autriche s’ap-
plique le décret n° 146 (décret sur le vélo). Il est 
publié dans le Journal officiel autrichien.
En l’absence d’autres stipulations, le Pedelec 
doit être équipé
•	 de deux dispositifs de freinage indépendants, 

capables de procurer sur le sec un ralentisse-
ment moyen de 4 m/sec2 à partir de 20 km/h ;

•	 d’un dispositif émetteur d’avertissements 
acoustiques ;

•	 d’un feu monté sur le Pedelec et fournissant vers 
l’avant une lumière blanche ou jaune clair d’une 
intensité lumineuse minimale de 100 cd ;

•	 d’un catadioptre blanc orienté vers l’avant 
présentant une surface d’entrée de la lumière 
d’au moins 20 cm² ;

•	 d’un feu arrière rouge d’une intensité lumi-
neuse d’au moins 1  cd et d’un catadioptre 
rouge présentant une surface d’entrée de la 
lumière d’au moins 20 cm2, orientés vers l’ar-
rière ;

•	 de catadioptres jaunes aux pédales ou autres 
dispositifs de réflexion équivalents ;

•	 de deux catadioptres par roue présentant 
une surface d’entrée de la lumière d’au moins 
20 cm2, ou bien de pneumatiques présentant 
un anneau réfléchissant d’un seul tenant. Sont 
également autorisés d’autres dispositifs rem-
plissant la même fonction.

En Autriche, un Pedelec à propulsion électrique qui 
atteint une vitesse maximale de 25 km/h par ses 
propres moyens et qui est entraîné par un moteur 
d’une puissance maximale de 600 W est considéré 
comme un vélo et est soumis aux dispositions rela-
tives à l’équipement de l’ordonnance sur les vélos. 
S’applique le Code de la route comme aux vélos 
normaux (à force motrice humaine), en particulier 
l’obligation d’utilisation des pistes cyclables par les 
vélos dont les roues sont disposées dans le sens 
de la longueur.

Suisse
En Suisse les dispositions stipulées par les 
textes législatifs sont prioritaires par rapport aux 
exigences techniques pour les véhicules routiers. 
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Veuillez lire à ce sujet les articles 213 à 218.
•	 En Suisse également, les Pedelecs doivent 

être équipées de deux freins fonctionnels sur 
chacune des roues avant et arrière.

•	 Les feux des vélos à assistance électrique ne 
doivent pas éblouir.

•	 Les Pedelecs doivent être équipés au moins 
d’un catadioptre avant et d’un catadioptre arrière 
fixes présentant une superficie réfléchissante 
d’au moins 10  cm2. Les catadioptres arrière 
doivent être visibles la nuit par beau temps à une 
distance de 100 m lorsqu’ils sont éclairés par les 
feux de route d’un véhicule.

•	 Les pédales doivent être équipées à l’avant et 
à l’arrière de catadioptres d’une surface réflé-
chissante d’au moins 5 cm2. Ce à l’exception 
des pédales de vélo de course, des pédales 
automatiques et autres.

•	 Il peut être utilisé au lieu de catadioptres 
d’autres dispositifs réfléchissants s’ils sont 
fonctionnellement équivalents à des cata-
dioptres.

•	 Les Pedelecs, à l’exception de ceux dont le 
poids à vide (sans conducteur ou conductrice) 
n’excède pas 11   kg, doivent être équipés 
d’une sonnette bien audible  ; tout autre dispo-
sitif d’avertissement est interdit.

•	 Les Pedelecs sont à équiper d’une protection 
contre le vol adéquate.

•	 Depuis que la plaquette d’assurance obliga-
toire a été supprimée, les dommages provo-
qués avec un Pedelec sont à la charge de 
l’utilisateur, ou bien d’une assurance respon-
sabilité civile privée. Renseignez-vous auprès 
de votre assureur.

Les cyclomoteurs légers (jusqu’à 25  km/h ou 
0,5 kW) peuvent s’utiliser à partir de 14 ans avec 
un permis de conduire de catégorie M, et sans 
permis à partir de 16  ans. Le port du casque 
n’est pas obligatoire. Les cyclomoteurs (jusqu’à 
1 000 W et 45 km/h) doivent être équipés d’une 
plaque d’immatriculation, ont besoin d’un certifi-
cat d’immatriculation et peuvent s’utiliser à partir 
de 14 ans avec un permis de conduire de catégo-
rie M avec un casque homologué selon la norme 
EN 10782. 
Cyclomoteurs conçus pour aller plus vite que 
20  km/h ou Pedelec pouvant aller à plus de 
45 km/h : Casque pour cyclomoteur
L’utilisation des pistes cyclables est obligatoire. 
En cas d’«  interdiction aux cyclomoteurs  », le 
passage des cyclomoteurs légers est autorisé, 
les cyclomoteurs ne pouvant rouler que moteur 
coupé.

Utilisation conforme

Les Pedelecs rapides sont conçus 
pour transporter une seule per-
sonne. Le transport de bagages sur 

votre Pedelec ne peut se faire qu’avec un 
équipement destiné à cet effet. Votre Smoo 
ou Fena FM n’est pas homologué pour le 
transport d’enfants avec un siège enfant ou 
pour l’utilisation avec une remorque.

Poids total autorisé : Poids du cy-
cliste + Poids du Smoo 29,9  kg/
Fena FM 22 kg (batterie incluse) + 

poids des bagages = Smoo/Smoo PL 
maximum 150  kg/Fena  FM maximum 
144 kg

Dangers d’une utilisation non 
conforme :
Ce Pedelec ne doit être utilisé que 

pour l’objet auquel il est destiné. À cet ef-
fet, lisez la section « Utilisation conforme » 
de la notice d’utilisation originale. L’utili-
sation conforme inclut le bon respect des 
consignes d’utilisation et d’entretien de la 
présente notice. Veuillez également infor-
mer les autres utilisateurs de l’utilisation qui 
doit en être faite et du danger du non-res-
pect des restrictions qui s’imposent. Une 
utilisation non conforme, une surcharge ou 
un manque d’entretien peuvent provoquer 
des accidents et des chutes entraînant des 
dommages corporels graves, pour vous et 
pour d’autres !

Les composants électriques sont 
conçus et homologués exclusivement 
pour un usage sur des vélos à assis-

tance électrique (Pedelec, ou EPAC). Il est in-
terdit de les utiliser à d’autres fins. Une utilisa-
tion en compétition ou à des fins commerciales 
est interdite.
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Attention : avec un Pedelec, on roule 
nettement plus vite qu’avec un vélo 
sans assistance électrique. Et cela 

n’est pas forcément perçu par les autres usa-
gers de la route. En cas de doutes sur l’utilisa-
tion qui peut être faite de votre Pedelec, consul-
tez votre revendeur.

Les composants électriques sont conçus et ho-
mologués exclusivement pour un usage sur des 
vélos à assistance électrique (Pedelec). Il est 
interdit de les utiliser à d’autres fins. L’utilisation 
à des fins commerciales n’est autorisée que sur 
autorisation formelle du fabricant.

Les conditions d’utilisation sui-
vantes du type  1 (vélo de ville) 
s’appliquent au Pedelec Smoo et 
au Fena FM. Lisez et respectez 
toujours les conditions d’utilisa-
tion. Pour pouvoir l’utiliser, il faut 
que votre Smoo ou Fena FM soit 
équipé conformément à la législa-
tion nationale.

Le revêtement sur lequel vous roulez doit être stable 
et standard. La vitesse maximale se situe entre 15 
et 25  km/h. Les pneus doivent garder le contact 
avec le sol. Il est possible de rouler occasionnelle-
ment et prudemment sur des décrochements (p. ex. 
des bords de trottoir) de 15 cm maximum. 
Ces vélos sont destinés aux trajets quotidiens ou 
de loisirs nécessitant un effort modéré.

Exemple  
d’autocollant

Le fabricant et le revendeur déclinent toute res-
ponsabilité en cas d’utilisation dépassant les mo-
dalités d’utilisation définies pour le vélo de type 1. 
Cela vaut en particulier en cas de non-respect 
des consignes de sécurité et des dommages qui 
pourraient en résulter, liés par exemple à :
•	 une utilisation en tout terrain ;
•	 d’une utilisation non conforme à l’usage pré-

vu ;
•	 d’une surcharge ou ;
•	 de réparations effectuées de façon non 

conforme.
Le vélo de type 1 n’est pas prévu pour un usage 
extrême, par ex. descente d’escaliers, sauts, 
participation à des compétitions homologuées ou 
acrobaties diverses.

Informez-vous sur la législation en 
vigueur avant d’emprunter la voie 
publique avec votre Pedelec. Circu-

lez uniquement sur des voies où la circula-
tion des Pedelecs est autorisée. Des régle-
mentations spécifiques peuvent s’appliquer 
en fonction des pays ou des régions.

Interdiction de tuning du 
Pedelec

Interdiction d’interventions in-
tempestives
Il est interdit de procéder à des 

modifications techniques de votre Pedelec. 
Toute intervention destinée à augmenter 
la puissance ou la vitesse est susceptible 
d’entraîner de graves conséquences sur 
les plans juridique et sécuritaire. Poulies ou 
couronnes dentées doivent obligatoirement 
être remplacés par des pièces d’origine.

Conséquences juridiques éventuelles :
•	 Le Pedelec devient ce que l’on appelle un 

Pedelec et est donc soumis à une obligation 
d’immatriculation et d’assurance. Toutes les 
prescriptions légales en vigueur en matière 
d’équipement et d’homologation nationale 
s’appliquent à un S-Pedelec.
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•	 Toutes les garanties du fabricant sont annulées. 
•	 Des poursuites au pénal ne sont pas à exclure. 

Par exemple, l’infraction de blessures involon-
taires, de conduite sans assurance ou, le cas 
échéant, sans permis de conduire requis peut 
s’appliquer.

•	 Limites d’application de l’assurance du Pede-
lec/du vélo

Conséquences techniques éventuelles :
•	 Des modifications techniques peuvent altérer 

le bon fonctionnement du vélo et peuvent pro-
voquer des défauts ou la rupture de pièces.

•	 Le moteur et la batterie peuvent souffrir de 
surcharge et présenter un fort échauffement. 
Conséquences  : dommages irréparables et 
risque d’incendie

•	 Les freins et autres pièces sont davantage 
sollicités. Conséquences  : mauvais fonction-
nement, surchauffe, usure accélérée

Système électrique

Un Pedelec moderne est un objet 
technique sophistiqué  ! Pour inter-
venir dessus, il faut un savoir-faire, 

de l’expérience et des outils spéciaux ! N’in-
tervenez pas vous-même sur votre Pede-
lec ! Veuillez vous adresser à un revendeur. 

L’installation électrique comprend les éléments sui-
vants :
•	 Écran
•	 Boîtier de commande
•	 Batterie 
•	 Moteur 
•	 Chargeur
•	 Capteurs

Le niveau de pression acoustique d’émission 
pondéré au niveau des oreilles de l’utilisateur est 
inférieur à 70 dB (classe A).

Consignes de sécurité importantes 
concernant les circuits électriques et 
l’électronique

Votre Pedelec est équipé d’une ins-
tallation électrique de grande puis-
sance. Si vous venez à constater que 

l’installation électrique est endommagée, il 
faut immédiatement retirer la batterie. En cas 
de chute ou d’accident, des pièces sous ten-
sion peuvent se retrouver exposées. Pour 
toutes questions ou en cas de problème, 
veuillez vous adresser à un revendeur. Un 
manque de compétence technique peut pro-
voquer de graves accidents.

Avant toute intervention sur votre 
Pedelec, mettez l’interrupteur sur 
« Arrêt » et retirez la batterie.

Il ne faut jamais nettoyer un Pede-
lec au nettoyeur à vapeur, au net-
toyeur haute pression ou à l’eau. 

De l’eau pourrait pénétrer dans l’installation 
électrique ou dans la transmission et l’en-
dommager.

Ne réalisez que les opérations dé-
crites dans la présent mode d’em-
ploi. Ne modifiez pas le véhicule. Il 

ne faut ni ouvrir ni démonter de modules. En 
cas de doute, n’hésitez pas à vous adresser 
à un revendeur spécialisé.

Respectez les limites de température fixées par 
le fabricant pour votre système électrique.

Smoo – système électrique de Bosch
Température de fonctionne-
ment (moteur, batterie, écran)

-5° à +40°C

Température de fonctionne-
ment (chargeur)

de 0 °C à 
+40 °C

Température de stockage 
de l'ensemble du système 
électrique

+10° à +40 °C

Température de charge de 0 °C à 
+40 °C

Limite de température (bat-
terie)*

-10° à +60 °C

* Le non-respect de cette consigne peut endommager la batterie 
et réduire sa durée de vie.
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Fena - système électrique d’Ansmann
Température de fonctionne-
ment (écran)

de -20° à +60°

Température de stockage 
(batterie)
Recommandation
Limite

+5° à +25°
de 0° à +45°

Température de stockage 
(écran)

-20 ° à 70 °

Température de charge de 0 ° à 45 °

Les pièces défectueuses ou usées comme la bat-
terie, le chargeur ou le cordon sont à remplacer 
uniquement par des pièces d’origine, ou bien par 
des pièces recommandées par le fabricant, faute 
de quoi la garantie constructeur est annulée. Le 
fait d’utiliser des pièces de rechange qui ne sont 
pas d’origine ou de mauvaises pièces peut faire 
que le Pedelec ne fonctionne plus correctement. 
En cas de défaut, adressez vous à un revendeur.
Une utilisation incorrecte du système d’assis-
tance ou des modifications de la batterie, du 
chargeur ou de l’assistance sont susceptibles 
de provoquer des dommages corporels ou de 
coûteux dommages matériels. Dans de tels cas 
le fabricant décline toute responsabilité pour les 
dommages provoqués. Des modifications de 
l’installation électrique peuvent entraîner des 
poursuites judiciaires, comme par exemple en 
cas de modification de la vitesse maximale.

Votre Pedelec est livré avec la no-
tice du fabricant de l’équipement 
électrique. Vous trouverez dans 

cette notice d’utilisation ses caractéristiques 
techniques et des informations sur son utili-
sation et son entretien, ainsi que sur le site 
Internet du fabricant.

Il ne faut pas laisser des enfants se 
servir du Pedelec seuls et sans leur 
avoir montré comment s’en servir 

au préalable ! Il faut bien leur expliquer les 
risques d’utilisation d’appareils électriques. 
Il ne faut pas laisser des enfants jouer à 
proximité du Pedelec.

Ce Pedelec n’est pas prévu pour 
être utilisé par des personnes, en-
fants compris, souffrant de capaci-

tés physiques, sensorielles ou mentales ré-
duites, ou bien ne disposant pas de 
l’expérience ou des connaissances néces-
saires, sauf si c’est sous la supervision 
d’une personne chargée de leur sécurité ou 
si elles y ont été formées par de telles per-
sonnes. 

Ce Pedelec peut s’utiliser par temps 
de pluie. Il ne faut toutefois pas le 
plonger volontairement dans l’eau.

Si vous transportez le Pedelec sur 
un véhicule et qu’il risque d’être ex-
posé à la pluie, il faut d’abord retirer 

la batterie et la mettre à l’abri de l’humidité.

Votre Pedelec est équipé d’une assistance à la 
marche. Celle-ci fait avancer le Pedelec jusqu’à 
6 m/h sans que vous ayez à pédaler.
L’assistance à la poussée se déclenche lorsque 
vous maintenez enfoncée la touche «  moins  » 
sur le Smoo ou la touche «  flèche vers le bas  » 
sur le Fena FM.

L’assistance à la poussée est 
conçue pour aider à monter de 
fortes pentes de type rampe à la 

sortie d’un garage souterrain ou d’un pas-
sage souterrain. Elle ne doit pas s’utiliser en 
pédalant.

Les deux roues doivent toujours 
rester en contact avec le sol lors-
qu’on utilise l’assistance à la pous-

sée, faute de quoi on court le risque de 
graves dommages corporels.
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Marche-arrêt du système électrique

Smoo  : Appuyez brièvement sur le bouton 
marche/arrêt en haut de l’unité de commande. 
Une deuxième possibilité d’allumer et ’'éteindre 
votre Pedelec est d’appuyer sur le bouton 
marche/arrêt directement sur la batterie.

Fena FM  : La première chose à faire est d’al-
lumer le bouton marche/arrêt de la batterie du 
porte-bagages pour mettre en marche ou arrêter 
le courant. L’écran O-LED peut ensuite être al-
lumé. Le bouton marche/arrêt se trouve en haut 
de l’unité de commande. Maintenez le bouton 
enfoncé pendant 2  secondes pour allumer ou 
éteindre l’écran.

Conditions :
L’activation et l’utilisation de votre Pedelec dé-
pendent du respect des conditions suivantes :
•	 Il faut utiliser une batterie suffisamment char-

gée.
•	 La batterie doit avoir été correctement mise en 

place dans son support.
•	 Le moteur, le boîtier de gestion et la batterie 

doivent être correctement raccordés.

Écran et boîtier de commande
Vous pouvez augmenter ou diminuer la puis-
sance de l’assistance moteur si nécessaire. 
Sur Fena FM, appuyez pour cela sur les touches 
Flèche vers le haut ou Flèche vers le bas.
Sur le Smoo, appuyez sur les touches Plus ou 
Moins.
Sur Fena FM, maintenez la touche « flèche vers 
le haut » enfoncée.
Appuyez sur la touche et maintenez-la enfoncée 
pendant 2 secondes pour allumer et éteindre la 
lumière.

Avec le Smoo, vous allumez la lumière en main-
tenant la touche lumière/+ enfoncée pendant 
plus d’une seconde.
Bosch offre la possibilité de coupler l'écran avec 
votre smartphone pour effectuer des réglages.
L'écran O-LED de Fena FM ne dispose pas d’un 
couplage Bluetooth.

Pour plus de détails, consulter la 
notice d’utilisation du fabricant ci-
jointe.

Batterie
La batterie du Smoo est fixée au cadre. La batte-
rie du Fena FM est placée sur le porte-bagages.
Pour les caractéristiques techniques et pour plus 
de détails, consulter la notice d’utilisation du fa-
bricant ci-jointe.

Il faut s’assurer lors de la mise en 
place de la batterie qu’elle est en-
clenchée à fond dans son support 

et que le couvercle de son logement est 
bien verrouillé. La batterie est lourde, te-
nez-la fermement ! 
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Montage et démontage de la batterie du Smoo

Verrouillage de la batterie du Smoo

Montage et démontage de la batterie sur Fena FM

Déverrouiller le loquet de la batterie du Fena FM

Avant utilisation, lisez les indica-
tions portées sur l’étiquette de votre 
batterie.

Exemple d’étiquetage

Pour charger la batterie, utilisez uni-
quement les chargeurs d’origine du 
fabricant du moteur.

•	 La batterie est livrée partiellement chargée. 
Elle est à charger à fond avant la première 
utilisation et chaque fois qu’on met le vélo de 
côté pour une période prolongée. 

•	 Dans des conditions d’utilisation normales, le 
fait de procéder à une recharge chaque fois 
qu’on vient d’utiliser le vélo augmente la durée 
de vie de la batterie. Assurez-vous que votre 
batterie ne se décharge jamais complètement. 
Rechargez-la même si vous n’avez fait qu’un 
court trajet. 

•	 Il faut éviter de laisser la batterie en charge 
plus longtemps que conseillé par le fabricant.

•	 Si la batterie s’est complètement déchargée, 
rechargez-la le plus rapidement possible. Une 
batterie qui reste déchargée pendant une pé-
riode de temps prolongée peut voir sa capacité 
réduite.

Si vous utilisez ou si vous donnez à quelqu’un un 
double de la clé de la batterie, n’oubliez pas de 
l’accompagner de son numéro. Il faut le mémori-
ser ou le noter.

Consignes de sécurité

Le fait d’utiliser une batterie avec un 
système non compatible fait courir 
un risque d’incendie ou d’explosion. 

La batterie ne doit jamais être ouverte, dé-
montée ou percée : cela peut provoquer des 
courts-circuits, un incendie ou une explo-
sion. En cas de chute, de fort choc ou autres 
incidents, il y a lieu de ne plus utiliser la bat-
terie. Consultez un revendeur. Il y a lieu 
d’utiliser exclusivement le chargeur fourni 
avec la batterie pour éviter tout risque d’in-
cendie ou d’explosion. Les batteries usées 
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sont à éliminer conformément à la régle-
mentation en vigueur dans le pays. Veuillez 
lire intégralement la notice d’utilisation du 
moteur électrique avant sa mise en service.

•	 Utilisez le chargeur uniquement dans des en-
droits secs et ne le couvrez pas pendant la 
charge. Sinon, il y a un risque de court-circuit, 
voire d’incendie.

•	 Débranchez toujours le chargeur avant de le 
nettoyer.

•	 Il faut prendre connaissance des indications 
portées sur le chargeur avant de commencer 
à charger la batterie.

•	 Il ne faut pas laisser tomber la batterie, ne 
pas la jeter et lui éviter les gros chocs. Cela 
pourrait avoir pour conséquence des pertes de 
liquide, un incendie voire une explosion.

•	 Il ne faut pas manipuler la batterie violemment. 
En cas de déformation, le mécanisme de protec-
tion intégré peut se voir endommagé. Cela peut 
entraîner un risque d’incendie et d’explosion. 

•	 Il ne faut pas utiliser la batterie si elle est en-
dommagée. Le liquide qu’elle contient peut 
s’écouler. En cas de contact avec les yeux il 
peut faire perdre la vue !

•	 Il y a lieu de retirer la batterie du Pedelec 
lorsque vous voulez le transporter, en voiture 
par exemple. 

•	 La batterie doit également être retirée lors de 
toute intervention sur le Pedelec (montage, 
entretien, etc.). L’activation inopinée du bou-
ton marche/arrêt vous fait courir un risque de 
blessure ou d’électrocution.

•	 Il ne faut jamais ouvrir la batterie. Cela pour-
rait provoquer un court-circuit. Une batterie qui 
aurait été ouverte ne bénéficie plus d’aucune 
garantie.

•	 Il ne faut pas ranger ou transporter la batterie 
avec des objets métalliques susceptibles de 
provoquer un court-circuit, comme des trom-
bones, des clous, des vis, des clés, des pièces 
de monnaie. Un court-circuit peut provoquer 
des brûlures ou déclencher un incendie. 

•	 Il faut tenir la batterie à l’écart de la chaleur 
(même une forte insolation) et du feu. Un ex-
cès de chaleur est susceptible de provoquer 
une explosion.

•	 Il faut protéger la batterie de l’eau et autres 
liquides. Tout contact avec un liquide est sus-
ceptible d’endommager le circuit de protection 
et le mécanisme de protection de la batterie. 
Cela peut provoquer un incendie ou une ex-
plosion.

•	 Ne nettoyez pas votre batterie avec un net-
toyeur haute pression. Une batterie se nettoie 
avec un chiffon humide. N’utilisez pas de pro-
duits de nettoyage agressifs.

•	 Une mauvaise utilisation de la batterie peut 
provoquer des écoulements de liquide. Ce li-
quide peut provoquer des irritations de la peau 
et des brûlures. Il faut éviter tout contact avec 
ce liquide, et, en cas de contact, rincer avec 
beaucoup d’eau. En cas de contact avec les 
yeux, consultez un médecin.

•	 Si une mauvaise utilisation ou des dommages 
à la batterie provoquent des dégagements de 
gaz, il faut ventiler le local où on se trouve et 
consulter un médecin si on n’a pas trop été in-
commodé.

•	 La batterie doit être enfoncée à fond dans son 
support puis verrouillée avant de se servir de 
son vélo. Sinon le risque est de la voir tomber 
en cours de route.

•	 Évitez toute décharge complète de la batterie. 
Cela provoque des dommages irréversibles 
des cellules.

•	 La batterie est prévue pour être utilisée ex-
clusivement pour la propulsion d’un Pedelec. 
Une utilisation fautive ou une mauvaise mani-
pulation font courir un risque de blessure ou 
d’incendie. Le fabricant ne saurait être tenu 
responsable de dommages encourus du fait 
d’une mauvaise utilisation.

Stockage de la batterie

Si vous n’utilisez pas votre Pedelec 
pendant une longue période, retirez 
la batterie. Chargez une batterie 

Bosch entre 30 % et 60 %, puis vérifiez son 
état de charge après six mois. Rechargez 
complètement une batterie Ansmann. 
Stockez votre batterie séparément, dans un 
endroit sec et à l’abri du gel.

•	 Il faut éviter une exposition directe aux rayons 
du soleil. Cela peut provoquer une surchauffe, 
des déformations, des dégagements de fu-
mée, une perte de performance et une diminu-
tion de la durée de vie de la batterie.

•	 Pour éviter que la batterie ne se décharge 
complètement, elle se met en mode veille 
après un certain temps.
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•	 Il ne faut pas exposer la batterie à des tempéra-
tures de stockage inférieures (voir page  12). 
N’oubliez pas qu’on atteint facilement des tem-
pératures de plus de 45 °C à proximité de ra-
diateurs, en cas d’insolation directe ou dans 
des intérieurs de voiture surchauffés.

•	 Si on doit mettre la batterie de côté pendant 
une période de temps prolongée, la rechar-
ger d’abord au moins à moitié, puis procéder 
à une recharge tous les trois mois. Il ne faut 
pas l’emballer dans un matériau conducteur, 
un contact direct avec du métal pouvant pro-
voquer des dommages. 

Si vous constatez en cours d’usage, 
de recharge ou de stockage que la 
batterie s’échauffe, dégage une 

forte odeur, présente des modifications 
d’aspect, ou toute autre anomalie, il faut 
cesser de l’utiliser. Veuillez vous adresser à 
un revendeur.

Usure de la batterie

La batterie a une durée de vie limi-
tée. Sa capacité diminue progressi-
vement au cours de sa vie, rédui-

sant ainsi l’autonomie de votre Pedelec, en 
fonction aussi du niveau d’assistance utilisé. 
Ceci ne constitue pas un vice. Elle sera en-
suite considérée comme techniquement 

usée. Si l’autonomie reste suffisante pour 
votre utilisation, vous pouvez continuer à 
l’utiliser.

La durée de vie de la batterie est fonction de dif-
férents facteurs :
•	 Nombre de chargements complets
•	 Âge de la batterie
•	 Conditions d’utilisation et de stockage
Une batterie perd de sa capacité avec le temps 
même si on ne s’en sert pas. 
La durée de vie d’une batterie peut se prolonger 
comme suit :
•	 la recharger après chaque utilisation, et même 

après de courts trajets Les batteries au lithium-
ion ne présentent pas d’effet de mémoire.

•	  Il faut éviter de rouler avec de forts développe-
ments avec un niveau d’assistance élevé. 

Charger la batterie

La batterie peut se charger en place 
sur le vélo ou retirée. Pour plus de 
précisions, se reporter à la notice 

d’utilisation du fabricant de moteur jointe.

Les batteries au lithium-ion ne pré-
sentent pas d’effet de mémoire. Elle 
peut se charger à tout moment, 

même après de courts trajets.

Rechargez la batterie à des températures idéale-
ment à température ambiante ou à 20 °C. Vous 
trouverez les plages de température autorisées à 
la page 12/13. Il ne faut pas recharger une bat-
terie pendant qu’elle est encore chaude ou très 
chaude parce qu’elle vient d’être sollicitée de 
manière intensive. Il faut laisser à la batterie suffi-
samment de temps pour atteindre la température 
ambiante avant de la charger.

Avant de procéder à la charge, il y a 
lieu de lire les consignes d’utilisation 
du fabricant de la batterie dans la 

notice de la transmission et sur le chargeur.

Procédure de recharge
1.	 Il faut d’abord insérer la fiche du cordon du 

chargeur dans la prise de la batterie, et en-
suite seulement brancher le chargeur avec la 
douille de charge sur la batterie. 

Douille de charge sur le Smoo
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Douille de charge sur la batterie Smoo démontée

Douille de charge sur le Fena FM

2.	 Généralement, une LED s’allume en rouge 
dès que le chargeur est alimenté.

Rouge

3.	 Dès que la charge est terminée, la LED 
passe du rouge au vert. Dès que la charge 
est terminée, débrancher le chargeur du 
secteur, puis attendre que la LED s’éteigne. 
C’est ensuite seulement qu’il faut déconnec-
ter la batterie.

Vert

La durée de charge est fonction de différents fac-
teurs. Elle peut fortement varier selon la capa-
cité de la batterie et selon la température, l’âge 
ou l’usure. Vous trouverez des indications sur la 
durée de charge dans les caractéristiques tech-
niques de votre batterie.
La charge s’interrompt automatiquement dès que 
la pleine charge est atteinte. Déconnectez la batte-
rie et débrancher le chargeur.

Consignes de sécurité

 Il faut utiliser exclusivement le char-
geur prévu pour votre batterie.

Ne pas oublier de sélectionner le voltage corres-
pondant à votre réseau électrique. La tension 
de fonctionnement est indiquée sur le chargeur. 
Cette tension doit correspondre à celle du sec-
teur. Les chargeurs prévus pour fonctionner à 
230 V peuvent aussi fonctionner sous 220 V.
•	 Il ne faut jamais manipuler la fiche secteur 

avec des mains humides. Il existe un risque 
d’électrocution.

•	 Attention, en cas de changement de tempéra-
ture brusque du froid au chaud, il peut se for-
mer de la condensation à l’intérieur de la batte-
rie. Cela peut être évité en gardant la batterie 
là où on la recharge.

•	 Assurez-vous avant utilisation que le chargeur, 
le cordon et la fiche soient en bon état. Si ce 
n’est pas le cas, il ne faut pas utiliser le char-
geur. Il existe un risque d’électrocution.

•	 Il ne faut procéder à la charge que dans des 
locaux bien aérés.

•	 Il ne faut pas couvrir le chargeur et/ou la batte-
rie pendant la charge. Cela pourrait provoquer 
une surchauffe et faire courir des risques d’in-
cendie et d’explosion.

•	 La batterie doit se charger uniquement posée 
sur un support sec et ininflammable.

Il faut donner à la batterie une 
charge complète au moins tous les 
3 mois pour éviter qu’elle ne 

s’abîme, voire devienne inutilisable.
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Si la charge se prolonge plus que 
d’habitude, cela peut indiquer que 
la batterie n’est plus en bon état. Il 

faut dans ce cas immédiatement inter-
rompre la recharge. Veuillez vous adresser 
à un revendeur. 

Dysfonc-
tionne-
ments

Cause Solution

La LED ne 
s’allume pas.

La fiche 
du cordon 
d’alimen-
tation n’est 
pas bien 
enfichée 
dans la 
prise sec-
teur.

Vérifiez que tous 
les raccords 
soient en bon 
état et que le 
branchement au 
secteur soit bien 
effectué.

La LED ne 
s’allume pas 
même si le 
chargeur 
est bien 
alimenté.

Cela 
pourrait 
indiquer un 
dysfonc-
tionne-
ment.

Veuillez vous 
adresser à un 
revendeur.

Chargeur

Le chargeur est conçu spécifique-
ment pour la charge de batteries 
lithium-ion. Il est équipé d’une sécu-

rité intégrée et d’une protection contre la 
surcharge.

Consignes de sécurité concernant le 
chargeur

Avant utilisation, lisez les indica-
tions portées sur l’étiquette du char-
geur. 

Exemple d’étiquetage

Le chargeur ne doit pas être ouvert. 
Il faut s’abstenir de toute interven-
tion sur la batterie et la confier à un 

spécialiste. Avant de procéder à la charge, 
lisez les indications portées sur le chargeur ! 
Il faut débrancher le chargeur du secteur 
avant de le brancher sur la batterie ou avant 
de le débrancher de la batterie. Il peut se 
dégager des gaz explosifs. Il faut éviter 
flammes et étincelles. 

Il faut ranger le chargeur hors de por-
tée des enfants et des animaux. Les 
petits enfants et les animaux sont 

susceptibles d’endommager le cordon en 
jouant. Cela peut provoquer un dysfonction-
nement, une électrocution ou un incendie. 

•	 Sauf en présence d’adultes qualifiés, le char-
geur ne doit être utilisé ni par des enfants ni 
par des personnes souffrant de capacités phy-
siques, sensorielles ou mentales réduites.

•	 Assurez-vous que le chargeur soit propre, 
faute de quoi il existe un risque d’électrocution.

•	 Il ne faut pas se servir du chargeur dans un 
environnement humide ou poussiéreux.

•	 Il faut éviter une exposition directe aux rayons 
du soleil.

•	 Il y a lieu de n’utiliser qu’un chargeur fourni 
avec le Pedelec ou agréé par le constructeur.

•	 Il ne faut jamais couvrir le chargeur en cours 
de charge. Sinon, il y a un risque de court-cir-
cuit, voire d’incendie.
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•	 Débranchez le chargeur avant de le nettoyer.
•	 Si la charge se prolonge au-delà de la durée 

recommandée par le fabricant, il faut l’inter-
rompre.

•	 Une fois la charge terminée et lorsqu’il n’est 
pas utilisé, le chargeur doit être déconnecté 
d’avec la batterie et débranché du secteur.

Moteur 

Le Pedelec Smoo est entraîné par 
un moteur central. Le Pedelec Fena 
FM est propulsé par un moteur situé 

à l’avant.

Il ne faut pas oublier que le moteur 
d’un Pedelec peut devenir très 
chaud lorsqu’on monte une longue 

pente. Ne touchez surtout pas au moteur. 
Vous risqueriez de vous brûler. 

Les moteurs de moyeu dégagent un 
léger bruit lorsqu’ils fonctionnent. Ce 
bruit peut devenir plus fort lorsqu’ils 

sont plus sollicités, ce qui est tout à fait normal.

Tenez compte du fait qu’en cas de 
route ou de sol glissant (pluie, neige 
sable), la roue motrice de votre Pe-

delec peut patiner ou déraper latéralement.

Entretien

Avec le Fena FM, le risque de perte 
de contrôle peut être plus élevé par 
rapport à une propulsion arrière ou 

centrale, en particulier sur des surfaces glis-
santes ou irrégulières, dans des virages ra-
pides ou des montées raides. Dans de telles 
situations, accélérez donc prudemment afin 
de préserver la stabilité.

Avant toute intervention sur votre 
Pedelec, mettez l’interrupteur sur 
« Arrêt » et retirez la batterie, faute 

de quoi vous courez le risque de blessures 
graves et/ou d’une électrocution.

Ne réalisez que les opérations dé-
crites dans la présent mode d’em-
ploi. Ne modifiez pas le Pedelec et 

ses composants. Vous pouvez procéder à 
des adaptations pour le conducteur. Il ne 
faut ni ouvrir ni démonter de modules. En 
cas de doute, n’hésitez pas à vous adresser 
à un revendeur spécialisé.

Les éléments de l’installation élec-
trique doivent rester propres. Ils 
sont à nettoyer avec un chiffon doux 

humide. Ces pièces ne doivent ni être plon-
gées dans l’eau ni être nettoyées à l’eau 
sous pression ou à la vapeur. Si ces élé-
ments ne fonctionnent plus, adressez-vous 
à votre revendeur.

La périodicité d’entretien est fonc-
tion des conditions d’utilisation. Il 
faut régulièrement nettoyer la 

chaîne avec un produit adapté. Pour élimi-
ner des traces de rouille, il ne faut surtout 
pas utiliser de produits de nettoyage acides 
ou basiques. De tels produits sont suscep-
tibles d’endommager la chaîne, avec des 
risques ultérieurs de graves dommages cor-
porels.
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Confiez l’entretien et les réparations 
exclusivement à des personnels 
qualifiés en utilisant des pièces 

d’origine. En cas de crevaison ou de pro-
blème technique, confiez les réparations à 
un spécialiste.
•	 Le nettoyage et l’entretien de pièces ap-
parentes sous tension est à confier à un 
revendeur exclusivement !

•	 Les pièces de votre Pedelec ne doivent 
être remplacées que par des pièces d‘ori-
gine, ou par des pièces autorisées par le 
fabricant. Sinon les réclamations au titre 
de la garantie peuvent ne pas s’appliquer.

•	 Avant de nettoyer votre Pedelec, retirez la 
batterie.

•	 Si vous nettoyez la batterie, veillez à ne 
pas toucher de contacts, avec le risque 
de courts-circuits éventuels. S’ils devaient 
être sous tension, vous pourriez vous 
blesser et endommager la batterie.

•	 Un nettoyage à haute pression peut en-
dommager l’installation électrique. La 
forte pression peut faire s’infiltrer le liquide 
même dans des pièces protégées par des 
joints, et les endommager.

•	 Il faut éviter d’endommager les câbles et 
les pièces électriques. En cas de dom-
mage à l’installation électrique, ne plus 
se servir du Pedelec et le faire vérifier par 
votre revendeur.

Usure et garantie

Comme tout appareil mécanique, 
un Pedelec est soumis à de fortes 
sollicitations et à l’usure correspon-

dante. Des matériaux et des pièces diffé-
rentes peuvent réagir différemment à l’usure 
ou à des sollicitations prolongées. Une 
pièce utilisée au-delà de sa longévité nomi-
nale peut présenter une défaillance sou-
daine, et il peut en résulter des dommages 
corporels au conducteur. L’apparition de fis-
sures, de défauts de surface ou de modifica-
tions de couleurs dans des zones fortement 
sollicitées signale que la durée d’utilisation 
de la pièce a été atteinte ; une telle pièce est 
à remplacer impérativement.

Il est à noter que certains éléments d’un Pedelec 
s’usent plus vite que ceux d’un vélo sans assis-
tance électrique. Cela en raison d’un poids supé-
rieur et d’une vitesse généralement plus rapide 
du fait de l’assistance. Cette usure plus rapide ne 
constitue pas un vice et n’est pas couverte par la 
garantie. Les pièces concernées sont : 
•	 Les pneus 
•	 Les plaquettes de frein 
•	 Les composants de l’entraînement 
•	 Rayons 

La batterie est exposée au vieillissement et 
constitue de ce fait une pièce d’usure. Il est à 
noter que l’autonomie que procure la batterie se 
réduit en fonction de l’âge et de l’utilisation. Il faut 
en tenir compte dans ses trajets, et éventuelle-
ment la remplacer par une neuve. Des batteries 
de rechange sont disponibles chez votre reven-
deur.
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Réglages individuels
La fixation de la tige de selle, de la selle, de la 
potence et du guidon s’effectue au moyen de liai-
sons vissées ou de blocages rapides.

Lisez et suivez impérativement la 
notice d’utilisation du fabricant de la 
potence. Les interventions sur le 

guidon et la potence sont à réserver à votre 
revendeur !

Positions possibles des liaisons vissées/des attaches rapides 
pour l’adaptation au Smoo

Positions possibles des liaisons vissées et des blocages rapides 
pour adaptation au Fena FM

Utilisation des blocages rapides

Un blocage rapide est un dispositif permettant 
de fixer des éléments au Pedelec sans vissage 
ou boulonnage. Un blocage rapide a deux fonc-
tionnalités : le levier permet d’assurer le blocage 
avec la force nécessaire, l’écrou permet de ré-
gler la force de blocage. Ce réglage se fait avec 
le levier de blocage rapide en position ouverte.

Bonne fermeture d’un blocage ra-
pide – Une résistance commence à 
se manifester en milieu de course et 

on a besoin d’appuyer avec la paume pour 
assurer le blocage.

Desserrer l’écrou de réglage

Serrer l’écrou de réglage

•	 Tous les blocages rapides doivent 
être bien bloqués avant utilisation.

•	 Vérifiez le bon serrage de tous 
les blocages rapides même si vous n’avez 
abandonné votre Pedelec que quelques 
instants.

•	 En position fermée, le levier de blocage 
rapide doit être bien plaqué contre le tube 
de selle !

Lorsque l’on utilise un antivol, il faut 
qu’il protège aussi les roues ou 
autres éléments fixés au Pedelec 

par un blocage rapide.



23

Réglage de la position

Il faut, avant d’utiliser son Pedelec pour la pre-
mière fois, régler la position de la selle et du 
guidon en fonction de votre taille. C’est indispen-
sable à la fois pour votre sécurité et votre santé.
Pour cela, il faut régler la hauteur et l’inclinaison 
de la selle, et la hauteur et l’inclinaison de l’en-
semble guidon-potence.

Détermination de la hauteur d’assise 
correcte - transmission optimale des forces

Le genou doit se trouver à la 
verticale de l’axe de la pédale 
avant.

Réglez la selle à sa hauteur approximative. As-
seyez-vous sur le Pedelec (en vous faisant aider 
ou en vous appuyant à un mur ou à une rambarde).
Amenez une pédale le plus bas possible et posez 
le talon dessus. La jambe doit être en extension.
En remettant le pied à la bonne position, elle doit 
se retrouver légèrement fléchie.

Il ne faut jamais sortir la tige de selle 
du cadre plus haut que le repère 
gravé dessus ! En l’absence de re-

père, il faut toujours laisser une longueur 
d’au moins 7,5 cm dans le tube de selle.

7,5 cm

STOP

La bonne position du pied sur la pédale s’obtient 
en mettant la partie la plus large du pied au-des-
sus de l’axe de la pédale.

La hauteur de selle minimale du Pedelec dépend 
des mensurations du cycliste. Il doit pouvoir rou-
ler sans que cela ne porte atteinte à sa sécurité 
ou sa santé.
La tige de selle ne doit pas être sortie trop loin 
du tube de selle. Elle doit toujours pouvoir être 
maintenue fermement par le serrage de la tige 
de selle.
Laissez-vous conseiller par votre revendeur pour 
ces deux derniers points.

Pour les enfants et les personnes qui 
ne sont pas parfaitement à l’aise sur 
un vélo, il faut régler la hauteur de la 

selle de façon à pouvoir poser à terre avec la 

pointe des pieds. Dans le cas contraire, il y a un 
risque de chute et de blessures graves en cas 
d’arrêt du vélo. 

Si vous préférez choisir une position assise plus 
sûre et plus confortable, une position légèrement 
plus basse et plus droite est appropriée. 
Réglez la hauteur de la selle de manière à pou-
voir atteindre le sol rapidement et en toute sécu-
rité avec les pieds, quelle que soit la situation de 
conduite. Vous devriez pouvoir effectuer toutes 
les manœuvres de pilotage possibles conforta-
blement et en toute décontraction.

Réglage de l’inclinaison de la selle

Une fois la hauteur de selle réglée, il faut en vé-
rifier et en régler l’inclinaison. Le dessus de la 
selle doit être à peu près horizontal. Vous effec-
tuez ce réglage lorsque les vis du collier de selle 
de la tige de selle sont ouvertes.

Support breveté avec fixation à visser pour le Smoo

* voir page 42
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Fixation avec la tige de selle suspendue sur le Fena FM

Avant de monter en selle, vérifiez 
que la selle et la tige de selle sont 
bien bloquées. Prenez la selle par 

l’avant et par l’arrière et essayez de la faire 
tourner. Elle ne doit pas bouger.

Réglage du guidon/de la potence

Lisez et suivez impérativement la 
noticie d’utilisation du fabricant de la 
potence.

Les interventions sur le guidon et la 
potence sont à réserver à votre re-
vendeur !

Une potence BySchulz réglable est montée sur 
votre Smoo Pedelec et une potence à plongeur 
réglable est montée sur votre Fena FM.

Potence à tige réglable

Réglage de l’angle possible

Potence BySchulz réglable

Il est possible de régler la hauteur de la potence

Tout réglage de la potence modifie 
la position du guidon. Il faut que les 
poignées et tous les mécanismes 

restent toujours bien accessibles et fonction-
nels. Il faut vérifier que les fils et les câbles 
soient tous suffisamment longs pour ne gê-
ner en rien les mouvements du guidon.

Réglage des poignées de frein

Les poignées de frein doivent être réglées de fa-
çon à pouvoir les actionner en toute sécurité et à 
pouvoir freiner sans fatigue. Repérez bien quelle 
poignée actionne quel frein.

Les poignées de frein doivent être 
orientées de façon à permettre aux 
mains de les actionner en toute sé-

curité et sans fatigue (les mains se trouvant 
dans le prolongement naturel des bras en 
extension). 

Avant la première utilisation, assu-
rez-vous de connaître le fonctionne-
ment des poignées de frein. La poi-

gnée de frein située sur le côté droit du 
guidon agit sur le frein arrière. La poignée 
de frein placée sur le côté gauche agit sur le 
frein avant. Si vous désirez inverser la posi-
tion des leviers de frein au niveau de la poi-
gnée de guidon, veuillez vous adresser à un 
atelier spécialisé pour le montage.
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Pour permettre aux cyclistes ayant des petites 
mains une bonne préhension des poignées de 
frein, il est possible de les rapprocher du guidon. 
Il y a lieu de bien consulter la notice du fabricant.

Les poignées de frein sont à régler de façon à ce 
qu’elles ne touchent pas le guidon même lors-
qu’on freine très fort.

Si vous reréglez la position des poi-
gnées de freins ou de changement 
de vitesse, faites attention à ce 

qu’elles ne se gênent pas mutuellement.

Les enfants
Les enfants et le les Pedelecs

Renseignez-vous pour savoir si l’enfant est suffi-
samment âgé pour utiliser ce Pedelec, et s’il a les 
éventuels brevets ou permis nécessaires. Seuls 
des enfants ayant atteint l’âge légal et ayant le 
permis nécessaire ont le droit d’utiliser des Pe-
delecs. 

Il ne faut pas laisser des enfants se 
servir du Pedelec seuls et sans leur 
avoir montré comment s’en servir 

au préalable ! Il faut bien leur expliquer les 
risques d’utilisation d’appareils électriques.

Transport d’enfant/Remorques pour enfant

Votre Pedelec n’est pas homologué 
pour le montage de sièges enfants 
ou de remorques pour enfants. 

Cadre
Tube de 
direction

Tube principal

Base

Hauban

Tube de  
selle

Votre Pedelec est équipé d’un cadre en alumi-
nium à enjambement bas. Grâce aux progrès ré-
alisés au niveau des matériaux et de la construc-
tion, il est possible, de nos jours, de fabriquer 
toutes les formes de cadre de façon sûre et stable 
à la conduite. Ainsi, malgré le fait que le cadre soit 
bas, ce qui rend la montée confortable, vous pou-
vez être sûr de toujours rouler en sécurité avec 
votre Pedelec, et ce même avec des bagages.

Si l’on venait à vous voler votre Pe-
delec, sachez qu’il peut être identi-
fié grâce au numéro du cadre. 

Veuillez toujours noter le numéro dans son 
intégralité et dans le bon ordre. Une identifi-
cation précise n’est sans cela pas possible. 
Dans la documentation remise avec votre 
Pedelec, vous trouverez un paragraphe 
dans lequel vous pouvez inscrire le numéro 
du cadre. Le numéro du cadre peut être gra-
vé dans différents endroits du cadre. Il se 
trouve souvent sur le tube de selle, sur une 
patte ou sur le boîtier de pédalier.
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Numéro de cadre Smoo sur le tube de direction

Numéro de cadre Fena FM sur le tube de selle

Ne roulez en aucun cas avec un 
cadre déformé ou fissuré. Ne répa-
rez jamais vous-même des élé-

ments endommagés car vous risquez un 
accident. Les pièces défectueuses doivent 
être remplacées par un revendeur spéciali-
sé. Ne roulez pas avec votre Pedelec avant 
de les avoir remplacées. Un cadre ou des 
pièces endommagés peuvent provoquer 
des accidents. Si votre Pedelec ne roule pas 
bien droit, cela peut venir du fait que le 
cadre ou la fourche sont voilés. Veuillez 
vous adresser à votre revendeur spécialisé 
afin de faire vérifier le cadre et la fourche et 
de faire aligner les roues, le cas échéant.

Suspension
Votre Smoo Pedelec dispose d’un amortisseur 
arrière, tandis que votre Fena FM est doté d’une 
fourche suspendue. Ils doivent être adaptés en 
fonction du poids du cycliste et de l’utilisation 
prévue. C’est une opération qui demande un cer-
tain savoir-faire. Il est recommandé de se faire 
aider par un spécialiste. 

Amortisseur de Smoo

Fourche suspendue sur le Fena FM

Le réglage des éléments de suspension doit être 
effectué conformément à la notice d’utilisation 
de la fourche. De manière générale, lorsqu’on 
roule sur des irrégularités de la route, le com-
biné-amortisseur doit travailler de façon visible, 
mais sans « talonner », c’est-à-dire sans arriver 
en butée.
Avec un bon réglage, la suspension s’enfonce de 
15 à 20 % (tours) de sa course lorsque le cycliste 
est simplement en selle sur le Pedelec.
Sur le triangle arrière du cadre Smoo, il y a un 
bras de suspension mobile équipé d’un amor-
tisseur. L’amortisseur monté amortit au moyen 
d’une chambre à air. L’amortissement est ré-
glable individuellement.

Veuillez lire attentivement les ins-
tructions concernant l’amortisseur 
Smoo à l’aide du lien ou du code 

QR suivants :

Réglage de la 
dureté du ressort

Réglage de 
l’amortissement
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La fourche suspendue du Fena FM dispose d’une 
vis de réglage en haut à gauche de la fourche 
pour ajuster la dureté du ressort. En tournant la 
vis de réglage dans le sens des aiguilles d’une 
montre, le réglage devient plus dur (pour un poids 
de cycliste plus élevé), et dans le sens inverse, 
plus lâche (pour un poids de cycliste plus faible). 
Vous pouvez ainsi adapter la fourche suspendue 
à votre poids. En haut à droite de la fourche, vous 
pouvez la bloquer complètement à l'aide d’un le-
vier. Pour un réglage optimal, nous vous recom-
mandons de demander conseil à votre revendeur.

Évitez de nettoyer votre Pedelec au 
nettoyeur haute pression. En effet, 
le liquide sous pression arrive à en-

trer dans les roulements, même s’ils ont des 
joints, ce qui est très destructeur. 
La tige de l’amortisseur et le joint sont à net-
toyer avec un chiffon doux dans le cadre de 
l’entretien régulier du Pedelec. Ensuite, pul-
vérisez un lubrifiant sur la tige et le joint pour 
les protéger. Il existe des produits spéciaux 
pour cela. 

Sur un Pedelec doté d’une suspen-
sion arrière, il est recommandé de 
vérifier régulièrement le jeu des arti-

culations du triangle arrière. Pour cela, 
maintenir le cadre d’une main, et de l’autre 
essayer de déplacer latéralement la roue 
arrière. Un jeu éventuel des articulations de 
l’amortisseur se constate en soulevant et en 
laissant retomber rapidement la roue ar-
rière. Si 1/ vous sentez un jeu 2/ vous enten-
dez un bruit quelque part, adressez-vous à 
votre revendeur. Ne vous servez plus de 
votre Pedelec avant qu’il n’ait été réparé.

La bonne fixation et le bon fonction-
nement des amortisseurs sont in-
dispensables à votre sécurité  ! Un 

Pedelec à suspension avant et arrière doit 
être entretenu et contrôlé très régulière-
ment  ! De l’eau chaude avec un peu de li-
quide vaisselle ou un nettoyant spécial sont 
des produits de nettoyage appropriés. Pour 
la lubrification, qu’il faut effectuer après 
chaque nettoyage, mais aussi à intervalles 
réguliers, vous trouverez du lubrifiant en 
bombe approprié.

Serrez toutes les vis avec le couple 
de serrage prescrit. Sinon les vis 
peuvent s’arracher et des pièces 

peuvent se détacher (voir page 42).

Entretien et réparation

Faites réviser votre Pedelec régu-
lièrement par votre revendeur. Il 
saura repérer les pièces usées ou 

abîmées et vous conseiller dans le choix 
des pièces de rechange. Évitez de réparer 
vous-même les pièces vitales pour la sécu-
rité (cadre, fourche, guidon, potence, jeu de 
direction, freins, éclairage).

Un Pedelec est un objet technique 
sophistiqué  ! Pour intervenir des-
sus, il faut un savoir-faire, de l’expé-

rience et des outils spéciaux ! N’intervenez 
pas vous-même sur votre Pedelec ! Confiez 
l’entretien et la réparation de votre Pedelec 
à un spécialiste !

Comme tout appareil mécanique, 
un Pedelec est soumis à de fortes 
sollicitations et à l’usure correspon-

dante. Différents matériaux et différentes 
pièces peuvent réagir de façon différente à 
l’usure en fonction des sollicitations. Une 
pièce utilisée au-delà de sa longévité nomi-
nale peut présenter une défaillance sou-
daine, et il peut en résulter des dommages 
corporels au conducteur. L’apparition de fis-
sures, de défauts de surface ou de modifica-
tions de couleurs dans des zones fortement 
sollicitées signale que la durée d’utilisation 
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de la pièce a été atteinte ; une telle pièce est 
à remplacer impérativement.

Vis et clé dynamométrique
N’oubliez pas, chaque fois que 
vous intervenez sur votre Pedelec, 

que les vis doivent se serrer à la valeur de 
couple prescrite. Ce couple est indiqué sur 
beaucoup de pièces.
Sa valeur s’exprime en Newton-mètres (Nm). 
Le serrage se fait à l’aide d’une clé dynamo-
métrique. On a tout intérêt à utiliser une clé 
dynamométrique affichant la valeur de ser-
rage obtenue. Sinon les vis peuvent se déta-
cher, voire se casser. Si vous n’avez pas de 
clé dynamométrique, il vaut mieux confier ce 
travail à votre revendeur ! Vous trouverez à la 
page  42 un tableau des valeurs de couple 
de serrage des liaisons vissées.

Clé dynamométrique

Pour toutes interventions, portez 
des vêtements, des gants et des lu-
nettes de protection appropriés. Si-

non, vous risquez de vous salir ou de vous 
blesser, y compris avec des produits lubri-
fiants et d’autres produits auxiliaires. 

Chaîne - Fena FM

Nettoyage de la chaîne
Pour bien marcher, la chaîne du Pedelec doit se 
nettoyer et se lubrifier régulièrement (voir page 
41). Les saletés peuvent s’enlever au moment 
où on nettoie le Pedelec. Sinon, il est possible la 
nettoyer en passant dessus, de tous les côtés, 
un chiffon imbibé d’huile. Une fois propre, il faut 
la lubrifier avec un lubrifiant approprié, surtout au 
niveau des articulations des maillons. Au bout 
d’un certain temps, essuyer le lubrifiant superflu.

Réglage de la chaîne

Pour un bon fonctionnement de la 
chaîne et du dérailleur, il faut que la 
chaîne présente une certaine ten-

sion. Sur le Fena FM, il faut tendre une 
chaîne qui présente un trop grand relâche-
ment. Elle risque sinon de sauter, ce qui 
peut aller jusqu’à entraîner une chute.

Veillez à ce que les écrous d’axe 
soient correctement fixés, ainsi que 
le contre-support de frein sur le Fe-

na FM.

1

2

10-15 mm

* voir page 42
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3

Les chaînes s’usent du fait de leur 
utilisation et de la saleté. Il faut chan-
ger la chaîne dès qu’on peut l’écarter 

quelque peu du plateau, 5 mm env., simple-
ment en la pinçant avec les doigts. C’est un 
travail à confier à votre spécialiste/revendeur.

Mesure de l’usure de la chaîne
Un outil spécial permet de voir si la chaîne est 
usée.

Mesure de l’usure. Avec une chaîne neuve, une 
extrémité de l’outil reste au-dessus de la chaîne.

Avec une chaîne très usée comme celle illustrée, 
l’outil se met à plat sur la chaîne. Cette chaîne 
doit être changée.

Lorsqu’on ne change pas une 
chaîne usée, cela entraîne une 
usure inconsidérée des pignons et 

des plateaux. Cela peut aussi être source 
de pannes, et au final revenir plus cher.

Transmission par courroie - Smoo

Nettoyage de la courroie

Pour assurer une bonne longévité à 
la transmission, nous vous recom-
mandons de nettoyer la courroie à 

l’eau ou avec une balayette, en particulier 
après avoir roulé dans de la boue ou de la 
saleté. Des dépôts indésirables sur la cour-
roie ou sur les poulies peuvent être source 
d’usure accélérée et de bruit (par 
exemple : B. : grincements, craquements).

Il faut prendre soin d’inspecter la transmission à 
chaque nettoyage, en recherchant des parties 
endommagées, des déformations ou des fis-
sures. En cas de doute, n’hésitez pas à consulter 
un revendeur.
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Précautions d’utilisation

Veuillez respecter les consignes 
d’utilisation suivantes afin de pro-
longer la durée de vie de la cour-

roie. Une mauvaise manipulation peut en-
dommager la courroie et nécessiter son 
remplacement !
•	 Ne pas tordre ou plier la courroie.
•	 Ne pas l’inverser en mettant l’intérieur à 

l’extérieur.
•	 Ne pas l’enrouler ou la mettre en boule.
•	 Ne pas l’utiliser comme fouet à courroie.
•	 Ne pas utiliser d’instruments coupants ni 

d’outils pour manipuler la courroie.
•	 Ne pas faire levier pour la mettre en place.
•	 Ne pas utiliser de galets tendeurs ou de 

galets de renvoi.
•	 Ne pas huiler.

Pour un fonctionnement sûr, l’angle 
de la poulie et la tension de la cour-
roie doivent être corrects. Faites-les 

contrôler régulièrement par un spécialiste et 
réglez-les si nécessaire. 

Roues

Contrôle des roues
Le Pedelec est en contact avec la chaussée par 
le biais des roues. Les roues sont soumises à 
une forte contrainte du fait des inégalités au sol 
et du poids du conducteur.

Un contrôle approfondi et un centrage des roues 
sont effectués par le fabricant. Cependant, les 
rayons se tassent au cours des premiers kilo-
mètres parcourus.
•	 Après les cent premiers kilomètres, les roues 

doivent être contrôlées, et éventuellement 
équilibrées, par un spécialiste ou un revendeur 
spécialisé.

•	 La tension des rayons doit ensuite être véri-
fiée à intervalles réguliers. Les rayons lâches 
ou endommagés doivent être remplacés ou 
encore centrés par un spécialiste/ revendeur 
spécialisé.

La fixation de la roue dans le cadre et la fourche 
est assurée par des écrous d’axe.

Toutes les liaisons vissées doivent 
toujours être serrées au couple 
prescrit. Si le couple de serrage 

n’est pas correct, les vis peuvent casser ou 
des éléments raccordés peuvent se desser-
rer (voir page 42 «  Couples de serrage 
des liaisons vissées »).

Contrôle des moyeux
Les roulements de moyeu son contrôlés de la 
manière suivante :
•	 Soulevez d’abord une roue puis l’autre. Faites 

tourner la roue respective.
•	 La roue doit continuer à tourner sur quelques 

tours et le mouvement de rotation devrait s’ar-

rêter progressivement. Si la roue s’arrête sou-
dainement, le roulement est défectueux. 

•	 Le roulement de moyeu ne doit pas présen-
ter de jeu. Essayer de faire bouger la roue de 
droite à gauche et inversement pour vérifier 
l’absence de jeu. Aucun jeu ne doit être per-
ceptible.

•	 Si la roue bouge facilement dans le sens la-
téral dans le roulement ou si elle est difficile à 
tourner, les roulements de moyeu doivent être 
réglés par un revendeur spécialisé.

Jantes/pneus

Il faut nettoyer les surfaces de freinage régulière-
ment selon la périodicité du programme d’entre-
tien, page  39. Il faut à cette occasion vérifier 
les repères d’usure de freinage.

Les jantes modernes (de 24″ et 
plus) présentent des repères de li-
mite d’usure par freinage. Il s’agit 

de points ou de lignes, de couleur ou estam-
pés, se trouvant sur la surface d’appui. Lors-
qu’ils ne sont plus visibles il ne faut plus uti-
liser la jante. Inversement, il peut y avoir des 
repères estampés ou de couleur qui appa-
raissent à partir d’un certain degré d’usure. 
Il faut faire vérifier la jante par un revendeur 
au plus tard lorsqu’elle a consommé deux 
paires de patins.



31

Rainure (témoin 
d’usure)

Les jantes sont un organe de sécu-
rité, soumis à de fortes sollicita-
tions. Elles s’usent au fur et à me-

sure de leur utilisation. Il faut cesser d’utiliser 
une jante dès qu’on voit qu’elle est endom-
magée. Faites-la vérifier et changer par 
votre revendeur. Une jante trop usée, et 
donc affaiblie, peut provoquer des chutes et 
des accidents graves.

La pression maximale autorisée du 
pneu ne doit pas être dépassée lors 
du gonflage. Sinon il y a un risque 

d’éclatement du pneu. Le pneu doit être 
gonflé au moins avec la pression minimale 
indiquée. Lorsque la pression est trop faible, 
il y a un risque que le pneu se détache de la 
jante.
Sur le flanc du pneu, on trouve des indi-
cations concernant la pression d’air maxi-
male autorisée et, en règle générale, celles 
concernant la pression minimale autorisée.  
Lorsque vous changez un pneu, rempla-
cez-le uniquement par un modèle de type 
identique possédant la même dimension 
et la même sculpture. Sinon les caractéris-
tiques de roulage peuvent être modifiées de 
manière défavorable 

Si les pneus et les jantes portent des indi-
cations de pression différentes, la pression 
maximale la plus faible et la pression mini-
male la plus élevée s’appliquent.

Les pneus peuvent présenter des 
dimensions différentes. Les dimen-
sions des pneus sont normalisées.

Exemple 1 : « 47-559 » indique que le pneu 
possède une largeur de 47  mm et que la 
jante possède un diamètre de 559 mm.
Exemple  2  : «  22 x 1.85  » indique que le 
pneu possède un diamètre de 22 pouces et 
une largeur de 1,85 pouce.

Pneus et pression des pneus

Les valeurs pour la pression des pneus recom-
mandée peuvent être indiquées en bar ou en 
PSI. Le tableau qui suit représente la conversion 
des valeurs de pression usuelles et vous montre 
pour quelles largeurs de pneus ces valeurs de 
pression sont utilisées.

Largeur du pneu Pression 
recommandée

Fena FM : 47 mm 3,0 bar 43,5 psi

Smoo :      55 mm 2,5 bar 35 psi

Il y a lieu de se conformer aux indi-
cations données par les fabricants 
des jantes et des pneus. Elles 

peuvent être différentes, le cas échéant. Le 
non-respect des indications peut entraîner 
des dommages au niveau des pneus et des 
chambres à air.

Il faut aussi contrôler régulièrement 
les pneus de son vélo. On trouve 
sur le flanc de chaque pneu l’indica-

tion de la pression de gonflage maximale et 
minimale autorisées. Ces valeurs sont à 
respecter, faute de quoi le pneu peut se dé-
janter ou éclater !
Si les pneus et les jantes portent des indi-
cations de pression différentes, la pression 
maximale la plus faible et la pression mini-
male la plus élevée s’appliquent.

43.5 P.S.I (3.0 BAR 300 KPA)

Exemple d’une indication de pression
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Les pneus sont des pièces d’usure. 
Vérifiez-en régulièrement la pres-
sion, les sculptures et l’état général. 

Tous les pneus ne peuvent pas s’utiliser in-
différemment. Faites-vous conseiller par 
votre revendeur pour leur choix.

Il faut veiller lorsqu’on remplace les 
pneus d’origine ou les manivelles à 
ce qu’il reste suffisamment de dé-

gagement entre les pneus et les chaussures 
au pédalage, faute de quoi on court le risque 
d’accidents et de chutes graves.

Le bon fonctionnement et la sécuri-
té de votre Pedelec dépendent de 
l’utilisation de pièces de rechange 

adaptées et homologuées. Faites-vous 
conseiller par votre revendeur pour l’équipe-
ment adéquat.

Ne remplacez les pièces vitales 
pour la sécurité qui sont abîmées 
ou usées que par des pièces de re-

change d’origine du fabricant ou par des 
pièces compatibles. Pour l’éclairage c’est 
obligatoire, pour d’autres pièces la plupart 
du temps la garantie s’annule lorsqu’on 
n’utilise pas des pièces de rechange du type 
prescrit. Faites-vous conseiller par votre re-
vendeur pour l’équipement adéquat.

L’utilisation de pièces de rechange 
qui ne sont pas d’origine ou qui sont 
inadaptée peut gravement affecter 

le fonctionnement de votre Pedelec  ! Des 
pneus ayant une mauvaise adhérence ou 
en mauvais état, des patins de frein n’ayant 
pas le bon coefficient de friction ou des 
pièces en aluminium mal montées ou de 
mauvaise fabrication peuvent entraîner des 
accidents dont les conséquences peuvent 
être extrêmement graves. Il en va de même 
pour un montage mal réalisé !

Réparation des crevaisons (pneus 
classiques)

Pour toutes interventions sur les 
pneus, adressez-vous au revendeur 
du Pedelec ou à un atelier agréé. Le 

démontage de la roue motrice et la décon-
nexion du câblage du moteur, en particulier, 
ne s’improvisent pas et demandent des outils 
spéciaux. Si vous voulez réaliser cette opéra-
tion vous-même, faites vous conseiller au pré-
alable par un spécialiste ou un revendeur spé-
cialisé.

Montage et démontage de roues sans moteur 
moyeu

Avant toute intervention, n’oubliez 
pas de couper l’installation élec-
trique et de retirer la batterie  ! Il 

existe sinon un risque d’électrocution ou de 
graves blessures.

Si la roue est équipée d’un mo-
teur-moyeu, demandez à votre re-
vendeur de vous montrer comment 

le démonter et l’installer. 

La réparation d’une crevaison demande le ma-
tériel suivant :
•	 Démonte-pneus (en matière plastique)
•	 Clé à fourche
•	 Pompe à vélo
•	 Chambre à air de rechange

1. Débloquer le frein - uniquement sur le 
Fena FM
•	 Ouvrez un dispositif de blocage rapide des 

freins et démontez une unité de freinage. 

2. Déposer de la roue
•	 Votre Pedelec est équipé d’écrous hexago-

naux pour le serrage de l’axe. Desserrez-les 
en les tournant dans le sens inverse des ai-
guilles d’une montre à l’aide d’une clé plate 
adaptée.
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Source : Shimano® techdocs

Pour la roue arrière du Smoo :
•	 Si vous n’êtes pas sûr de vous pour le mon-

tage et le démontage de la roue arrière, adres-
sez-vous à votre revendeur.

•	 Lors du démontage de la roue arrière, veillez à 
la position et à l’ordre corrects des écrous, des 
rondelles et des cales. Ceux-ci doivent être 
montés dans le même ordre et dans la même 
position lors du remontage.

•	 Séparez le câble de commande du moyeu. Si 
votre Smoo est équipé d’un moyeu Rohloff, 
veuillez consulter la notice jointe de la société 
Rohloff pour retirer et installer la roue arrière.

•	 Desserrez la fixation par vis de la tringle de la 
tôle de protection de la roue arrière (4) à l’aide 
d’une clé Allen adaptée.

•	 Desserrez l’étrier de frein de l’adaptateur post-
mount (3) à l’aide d’une clé Allen adaptée.

•	 Desserrez les six vis M8 du cadre (1) jusqu’à 
ce qu’elles aient un peu de jeu à l’aide d’une 
Allen adaptée.

•	 Dévissez de quelques tours les quatre vis de 
réglage M5 (2) pour la tension de la courroie à 
l’aide d’une clé Allen adaptée. Veillez à ne pas 
dévisser complètement les vis.

•	 Faites glisser le rouleau du tendeur de cour-
roie sur le côté.

•	 Poussez le module de la roue arrière vers 
l’avant et décrochez la courroie de la poulie 

arrière puis de la poulie avant.
•	 Desserrez maintenant complètement les six 

vis M8 du cadre (1).
•	 Retirez maintenant le module de roue arrière 

du cadre (tirez vers le haut et tournez à 90° 
autour des vis cylindriques M6 insérées sur le 
châssis arrière).

•	 Soulevez la courroie au-dessus de la fixation 
du cadre sur la roue arrière.

Pour la roue arrière du Fena  FM, la règle sui-
vante s’applique :
•	 Desserrez les écrous d’axe dans le sens in-

verse des aiguilles d’une montre à l’aide d’une 
clé à fourche adaptée.

•	 Lors du démontage de la roue arrière, veillez à 
la position et à l’ordre corrects des écrous, des 
rondelles et des cales. Ceux-ci doivent être 
montés dans le même ordre et dans la même 
position lors du remontage.

1

1

2

3

4
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•	 Sur le Fena FM, dévissez la fixation du support 
de frein sur le cadre.

•	 Soulevez un peu le Pedelec.
•	 Donnez un léger coup à la roue avec la paume 

de la main.
•	 Retirez les chaînes/courroies.
•	 Vous pouvez maintenant retirer délicatement 

la roue du cadre. Pour cela, il n’est pas néces-
saire de démonter le câble intérieur.

3. Démonter le pneu et la chambre à air
Valve Dunlop : 

D
un

lo
p

•	 Dévissez le capuchon, l’écrou de fixation de 
la valve et le raccord Dévissez complètement 
l’écrou-raccord et retirez l’insert de la valve.

•	 Laissez la chambre à air se dégonfler.
•	 De l’autre côté de la roue par rapport à la 

valve, insérez un démonte-pneu juste sous le 
talon du pneu.

•	 Environ 10 cm plus loin, insérez le second dé-
monte-pneu entre jante et pneu.

•	 Faites levier avec un démonte-pneu pour faire 
sortir le talon du pneu par-dessus le rebord de 
la jante.

•	 Répétez l’opération en vous décalant à chaque 
fois jusqu’à complètement dégager ce côté du 
pneu.

•	 Retirez la chambre à air.

4. Monter le pneu et la nouvelle chambre à 
air

Faites attention à ne pas laisser 
s’introduire de corps étranger à l’in-
térieur du pneu. Vérifiez que la 

chambre ne fasse pas de plis et ne soit pas 
coincée. Vérifiez que le fond de jante re-
couvre bien tous les écrous de rayon et qu’il 
ne soit pas abîmé.

•	 Changez la chambre à air.
•	 Faites passer la valve par le trou prévu à 
cet effet, puis, de part et d’autre, disposez la 
chambre dans la jante, à l’intérieur du pneu.

•	 Faites passer vigoureusement l’autre côté du 
pneu entièrement par-dessus le rebord de la 
jante, en appuyant avec la paume (avec l’émi-
nence thénar).

•	 Vérifiez le bon positionnement de la chambre 
à air.

•	 Remettez en place le mécanisme de la valve 
et revissez le raccord par-dessus.

•	 Gonflez un peu la chambre à air.
•	 Vérifiez que le pneu soit bien en place, en 
vous repérant à l’aide de la fine moulure cou-
rant le long du pneu. S’il n’est pas tout à fait 
bien en place, rectifiez-en la position à la main, 
et vérifiez sa bonne concentricité.

•	 Gonflez la chambre à air à la pression recom-
mandée.

 Avant de monter le pneu sur sa 
jante, vérifiez-en le sens de roule-

ment.

5. Monter la roue

Mettez en place la roue en insérant l’axe boulon-
né dans les pattes de la fourche.

Si votre Pedelec est équipé de 
freins à disque, vérifiez que les 
disques soient correctement pris 

entre les plaquettes de frein !
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Pour régler correctement le moyeu à 
vitesses intégrées, lisez et suivez 
les instructions fournies par le fabri-

cant du moyeu à vitesses intégrées.

Serrez toutes les vis avec le couple 
de serrage prescrit. Sinon les vis 
peuvent s’arracher et des pièces 

peuvent se détacher (voir page 42).

•	 Fixez le bras de frein (ancre de frein) à la base.
•	 Sur le Fena FM, fermez le dispositif de blo-

cage rapide des freins.
•	 Vérifiez si les plaquettes entrent bien en 

contact avec la surface de freinage.
•	 	Faites un essai de freinage.

Pour la roue arrière du Smoo :
•	 Montez le module arrière exactement dans 

l’ordre inverse du démontage. 
•	 Serrez uniformément les quatre vis M5 de ré-

glage de la tension de la courroie, jusqu’à ce 
que celle-ci soit tendue. La courroie est correc-
tement tendue lorsque vous appuyez avec le 
pouce au milieu de la trace de la courroie. La 
lanière ne doit pouvoir s’étirer que d’environ 1 
cm. IMPORTANT : Les quatre vis doivent être 
vissées à la même profondeur à la fin.

Freins 

Il est normal que les patins et les 
plaquettes de frein s’usent. 
Contrôlez régulièrement l’état du 

frein et des plaquettes de frein ! Remplacez 
suffisamment tôt les plaquettes de frein et 
les patins usés. Veillez à ce que les jantes et 
les disques soient propres et sans huile ni 
graisse.

Votre Smoo est équipé d’un frein à disque mo-
derne et votre Fena FM d’un frein sur jante hy-
draulique.
•	 Frein sur jante hydraulique - Fena FM

•	 Freins à disque à commande hydraulique - 
Smoo

Il est recommandé de se familiari-
ser avec la commande et l’efficacité 
de freinage dans un endroit à l’écart 

de la circulation avant la première utilisation.

Les types de freins modernes as-
surent un freinage nettement plus 
puissant ce que n’était le cas autre-

fois. Avant d’utiliser le vélo sur route, il faut 
d’abord s’y habituer en pratiquant des frei-
nages et des freinages d’urgence dans un 
endroit à l’abri de la circulation.

Lorsque l’on descend une côte très 
longue ou très raide, il ne faut pas 
freiner en permanence ou avec un 

seul frein. Cela peut faire chauf-
fer les freins et faire perdre 
toute puissance de freinage. 
La bonne façon de faire est de 
freiner en même temps des deux freins. La 
seule exception est lorsqu’on roule sur un 
sol glissant, comme du sable ou du verglas. 
À ce moment il faut freiner très doucement et 
surtout avec le frein arrière. Sinon on court 
le risque de voir la roue avant se dérober 
latéralement, ce qui vous fait tomber. Dans 
les grandes descentes, il ne faut pas freiner 
un peu en permanence. Il faut au contraire 
freiner brièvement et vigoureusement avant 
les virages, ou bien lorsqu’on commence à 
prendre trop de vitesse. Cela laisse le temps 
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aux freins de se refroidir Cela préserve la 
puissance de freinage.

Votre Pedelec Smoo est livré avec 
la notice correspondant aux freins 
dont il est équipé. Vous trouverez 

des informations sur le freinage de votre Pe-
delec dans la notice du fabricant et sur son 
site Internet.

Les freins et les systèmes de frein 
sont des éléments vitaux pour votre 
sécurité. Ils doivent être entretenus 

régulièrement. Cela nécessite des connais-
sances et un outillage spécialisés. Confiez 
toutes les interventions sur votre Pedelec à 
votre revendeur. Les interventions qui ne 
sont pas réalisées dans les règles de l’art 
constituent un risque pour la sécurité de 
fonctionnement du Pedelec ! 

Ne mettez jamais de lubrifiant sur 
les patins, les plaquettes ou les sur-
faces de freinage des jantes ou des 

disques. Toute huile ou graisse réduit l’effi-
cacité de freinage.

Usure des plaquettes de frein

Il est normal que les patins et les 
plaquettes de frein s’usent. 
Contrôlez régulièrement l’état du 

frein et des plaquettes de frein ! Remplacez 
suffisamment tôt les plaquettes de frein et 
les patins usés.
Veillez à ce que les jantes et les disques 
soient propres et sans huile ni graisse.

Après toute intervention sur le sys-
tème de freinage, il faut réaliser au 
moins un freinage d’essai dans un 

endroit à l’abri de la circulation avant de re-
prendre la route.

Il faut faire remplacer régulièrement 
le liquide de frein. Vérifiez régulière-
ment les plaquettes de frein et 

faites-les remplacer lorsqu’elles sont usées. 
Vous trouverez d’autres indications dans la 
notice d’utilisation du fabricant des freins. 

Frein sur jante hydraulique - Fena FM

Si un patin de frein frotte contre la jante, vous 
devez faire régler le frein. Confiez toujours ce 
travail à une entreprise spécialisée.

Retirer un frein sur jante hydraulique :
•	 Ouvrez le dispositif de blocage rapide des 

freins pour démonter l’unité de freinage. De-
mandez à votre revendeur de vous montrer 
comment le démonter et le remonter.
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Freins à disque à commande hydraulique - 
Smoo

Freins à disque :
•	 La roue se démonte sans précautions spé-

ciales.
•	 N.B. Pour remonter la roue, il faut insérer le 

disque entre les étriers du frein et ensuite veil-
ler à ce qu’il soit bien centré et qu’il ne frotte 
pas.

Rodage des freins à disque
Il y a lieu de procéder à un rodage soigneux de 
plaquettes et de disques de frein neufs avant leur 
première utilisation. Cela procure aux freins la 
meilleure efficacité.

Le rodage implique de procéder à 
des freinages très intensifs. C’est 
pourquoi il faut avoir l’habitude de la 

puissance de freinage qui caractérise les 
freins à disque et savoir les actionner. Un frei-
nage intense, sans avoir l’habitude des per-
formances de freinage et de l’utilisation des 
freins à disque, peut entraîner des accidents 
et des blessures graves ou mortelles. Si cet 
exercice vous effraie, faites procéder au ro-
dage par un spécialiste Pedelec/du vélo.

Procédez comme suit :
Pour procéder au rodage du Pedelec, accélérez 
jusqu’à 25 km/h, puis freinez aussi fort que pos-
sible, jusqu’à vous arrêter. Répétez la manœuvre 
une vingtaine de fois. Pour un résultat optimal, il 
faut éviter de bloquer les roues.

Ne touchez pas le disque de frein 
lorsqu’il tourne ou juste après un 
freinage. Il y a un risque de se bles-

ser et de se brûler.

Source : Shimano® techdocs

Formation de bulles de vapeur dans les 
freins à disques hydrauliques

Il y a lieu d’éviter des freinages per-
manents prolongés, comme cela 
peut se produire dans de longues 

descentes sur des pentes abruptes. Les 
freinages prolongés peuvent occasionner la 
formation de bulles de vapeur et une défail-
lance complète des freins. Il peut en résulter 
des chutes et des blessures très graves. 

La poignée de frein ne doit pas être 
actionné si votre Pedelec est cou-
ché ou s’il est à l’envers. Des bulles 

d’air pourraient se former dans le système 
hydraulique, et entraîner une défaillance du 
frein. Après chaque transport, vérifiez si le 
point dur du frein semble plus souple que 
précédemment. Actionnez ensuite lente-
ment le frein à plusieurs reprises. Le sys-
tème de freinage peut alors se purger. Si le 
point de pression demeure souple, vous ne 
devez pas continuer à rouler, Le spécialiste/
revendeur doit purger le frein. 

Avant un transport de votre Pede-
lec, vous pouvez contourner ce pro-
blème en actionnant la poignée de 

frein et en le maintenant dans cette position 
à l’aide d’une courroie par exemple. Ceci 
permet d’empêcher la pénétration d’air dans 
le système hydraulique. 

Si l’installation de freinage doit être 
nettoyée, veuillez lire et respecter 
les instructions données par les fa-

bricants des composants. 

Les disques de frein et les pla-
quettes de frein sont soumis à une 
usure particulièrement importante. 

Veuillez faire vérifier régulièrement par votre 
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revendeur l’usure de ces composants de sé-
curité et les faire remplacer le cas échéant. 

Source : Shimano ® techdocs

Ne touchez pas le disque de frein 
lorsqu’il tourne ou juste après un 
freinage. Il y a un risque de se bles-

ser et de se brûler. 

Source : Shimano® techdocs

Frein à rétropédalage - Fena FM

Les freins à rétropédalage s’actionnent en ap-
puyant sur les pédales vers l’arrière et non plus 
vers l’avant. À ce moment, on ne dispose plus 

de la roue libre et les pédales ne peuvent plus 
tourner vers l’arrière !

Avec un frein à rétropédalage, c’est 
avec le pédalier en position hori-
zontale qu’on freine le mieux. Si 

vous avez une pédale en haut et une autre 
en bas, l’effet de levier n’est pas suffisant 
pour bien freiner !

Dans les longues descentes, l’effi-
cacité d’un frein à rétropédalage 
peut beaucoup diminuer  ! Cela est 

dû au fort échauffement que provoque un 
freinage prolongé. Dans les longues des-
centes, il faut aussi freiner avec le frein 
avant. Laissez aux freins à rétropédalage le 
temps de refroidir, et ne touchez pas aux 
mâchoires des freins.

Dérailleur 

Votre Pedelec est équipé d’un dé-
railleur à moyeu à 7 vitesses. Pour 
des informations détaillées, lisez et 

suivez les instructions du fabricant qui l’ac-
compagnent. 

Si vous avez des questions concer-
nant le montage, l’entretien, le ré-
glage et l’utilisation, veuillez contac-

ter votre revendeur de Pedelec.

Les vitesses permettent d’adapter son effort 
à la route ou d’atteindre la vitesse voulue. Les 
petits braquets vous permettent de monter les 
pentes plus facilement en se fatiguant moins. 
Les grands braquets demandent d’appuyer plus 
fort sur les pédales mais permettent d’aller plus 
vite et en pédalant à une cadence plus faible. Il 
est conseillé de manière générale de privilégier 
des braquets plus petits avec un pédalage un 
peu plus rapide.

Changements de vitesse de moyeu/de 
pédalier
Votre dérailleur à moyen est actionné par une poi-
gnée tournante. Reportez-vous aux notices d’uti-
lisation fournies pour l’utilisation et au mode opé-
ratoire lors du montage et du démontage en cas 
de panne. Il est utile que votre revendeur vous 
explique le fonctionnement et vous montre com-
ment effectuer un démontage et un remontage.
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Manettes tournantes

Source : Shimano ® techdocs

Force de  
pédalage  
croissante

Force de  
pédalage décroissante

Force de  
pédalage croissante

Force de pédalage 
décroissante

Votre Pedelec est livré avec la no-
tice correspondant au changement 
de vitesse dont il est équipée. Vous 

trouverez des informations sur le change-
ment de vitesse de votre Pedelec dans la 
notice du fabricant et sur son site Internet. 

Les dérailleurs sont des éléments 
contribuant à la sécurité de votre vé-
lo  ! Veuillez prendre connaissance 

des notices du fabricant jointes et vous fami-
liariser avec le fonctionnement du change-
ment de vitesse de votre Pedelec avant de 
l’utiliser sur la voie publique. Confiez les in-
terventions sur le changement de vitesse à 
votre spécialiste/revendeur. Les interven-
tions qui ne sont pas réalisées dans les 
règles de l’art constituent un risque pour la 
sécurité de fonctionnement du Pedelec ! 

Ne pédalez pas en arrière pendant 
un changement de vitesse car cela 
pourrait endommager le méca-

nisme du dérailleur. Toute modification au 

niveau du réglage de votre changement de 
vitesse ne doit être effectuée que petit à pe-
tit et avec précaution. 
En cas de doute, consultez votre revendeur.

Programme de révision 

Les pièces de votre Pedelec sont à 
remplacer par des pièces de même 
marque et de même type exclusive-

ment, faute de quoi on ne bénéficie plus de 
la garantie pour vices ni de la garantie com-
merciale.

La mécanique moderne est très 
performante, mais un peu délicate. 
Elle a besoin d’un entretien régulier. 

Cela nécessite des connaissances et un ou-
tillage spécialisés. Les interventions sur 
votre Pedelec sont à confier à votre reven-
deur. Vous trouverez des informations sur 
les pièces constitutives de votre vélo et sur 
leur entretien dans la notice de leurs fabri-
cants et sur leurs sites Internet. 

Les interventions que vous pouvez envisager de 
réaliser par vous-même sans risque sont signa-
lées en gras. Pour assurer dans la durée le bon 
fonctionnement de votre vélo électrique et pour 
ne pas perdre le bénéfice de la garantie : 
•	 nettoyez votre Pedelec chaque fois que vous 
l’avez utilisé, en vérifiant qu’il est en bon état.

•	 Confiez la révision à votre revendeur. 
•	 Contrôlez votre Pedelec tous les 300 à 500 km, 

ou tous les 3 à 6 mois.
•	 Contrôlez que vis, écrous et blocages rapides 

sont bien serrés. 
•	 Utilisez une clé dynamométrique pour garantir 

un bon serrage ! 
•	 Assurez l’entretien et la lubrification des 

pièces mobiles conformément aux instructions 
du fabricant (les surfaces de freinage ne se lu-
brifiant pas !).

•	 Faites réparer les défauts de peinture. 
•	 Faites remplacer les pièces défectueuses et 

usées.

Périodicité d’entretien 

Avant chaque utilisation de votre Pedelec

Contrôler :
•	 Rayons
•	 Jantes par rapport à l’usure et à la 

concentricité
•	 État des pneus, présence de corps 

étrangers
•	 Blocages rapides
•	 Fonctionnement du changement de vi-

tesse et de la suspension
•	 Fonctionnement des freins
•	 Freins hydrauliques : Étanchéité
•	 Éclairage
•	 Sonnette
•	 Pneumatiques  : Bonne fixation, gon-

flage correct
•	 	Vérifiez que la batterie est correcte-

ment fixée
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Après les 200 premiers kilomètres, puis 
ensuite au moins une fois par an

Contrôler : 
•	 Les pneus et les roues 
•	 La chaîne et la courroie doivent être suffi-

samment tendues et présenter un aligne-
ment rectiligne.

Couples de serrage : 
•	 Guidon	 •	 Tige de selle
•	 Manivelles 	 •	 Pédales	 •	 Selle
•	 Toutes les vis de fixation
Réglage des éléments suivants : 
•	 Jeu de direction 	•	 Dérailleur
•	 Freins	 •	 Amortisseurs

Tous les 300 à 500 km

Contrôler : 
•	 Chaîne ou courroie du Pedelec
•	 Pignons 
•	 Usure des plaquettes de frein (remplacer 

les plaquettes de frein usées) 
•	 Couronne dentée

Nettoyer : 
•	 Chaîne du Pedelec
•	 Entraînement par courroie
•	 Pignons
•	 Couronne dentée

Lubrifier : 
•	 Chaîne avec huile pour chaînes 

Contrôler :
•	 Le bon serrage de toutes les vis et boulons 

Tous les 1 000 km

•	 Contrôler les freins à tambour, éventuelle-
ment lubrifier la bague du frein avec un lu-
brifiant spécial ou la changer (spécialiste/
revendeur)

Tous les 3 000 km

À faire contrôler, nettoyer, éventuellement 
remplacer par votre spécialiste/revendeur : 
•	 Moyeux	 •	 Pédales
•	 Jeu de direction 	•	 Dérailleur
•	 Freins 	 •	 Chaîne /courroie

Après avoir roulé sous la pluie

Nettoyer et lubrifier : 
•	 Dérailleur 
•	 freins (sauf les surfaces de freinage) 
•	 Les articulations des cadres suspen-

dus sont à entretenir conformément aux 
consignes du fabricant. 

•	 Chaîne
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Faites-vous conseiller par votre re-
vendeur pour les lubrifiants à utili-
ser ! Il n’existe pas de lubrifiant uni-

versel. L’utilisation d’un lubrifiant mal adapté 
peut affecter le bon fonctionnement et cau-
ser des dommages ! 

Pour garantir le bon fonctionnement 
dans la durée de votre Pedelec, la 
première révision est essentielle  ! 

Les câbles et les rayons deviennent lâches, 
les liaisons vissées peuvent se desserrer. 
C’est pourquoi il faut absolument confier la 
première révision à votre revendeur. 
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Lubrification

Les interventions effectuées sur un Pedelec demandent du savoir-faire, des outils et de 
l’expérience ! Confiez toutes les interventions à effectuer sur des organes de sécurité à 
votre spécialiste/revendeur, ou demandez-lui de les vérifier. 

Schéma de lubrification

Que faut-il lubrifier ? Selon quelle périodicité ? Avec que type de lubrifiant ?

Chaîne Après l’avoir nettoyée lorsqu’elle s’est salie ; après avoir roulé sous la pluie ; 
tous les 250 km

Huile pour chaîne

Câbles de freins et de changement 
de vitesse

En cas de mauvais fonctionnement ; 1 fois par an Graisse sans silicium

Roulements de roues, de pédalier, 
de direction

1 fois par an Graisse pour roulements

Amortisseurs Après les avoir nettoyés lorsqu’ils sont sales ; après avoir roulé sous la pluie ; 
selon les consignes du fabricant

Lubrifiant en bombe spécial

Filetages Au montage Graisse de montage

Surfaces de glissement des blo-
cages rapides

1 fois par an Graisse, huile en bombe

Tiges de selle métallique sur cadre 
acier

Au montage Graisse

Articulations des cadres suspendus En cas de mauvais fonctionnement ; en cas de salissure Selon les indications du fabri-
cant
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Liaisons vissées

Toutes les liaisons vissées du Pe-
delec sont à bloquer au couple de 
serrage approprié pour assurer leur 

bonne tenue. Un serrage trop fort peut en-
dommager les vis, boulons, écrous ou la 
pièce assemblée. Utilisez impérativement 
une clé dynamométrique. Sans cet outil 
spécial, il n’est pas possible de réaliser un 
bon serrage des liaisons vissées !

Toute pièce qui porte une indication 
de couple de serrage doit obligatoi-
rement être vissée en respectant la 

valeur indiquée. Recherchez dans la notice 
du fabricant de la pièce en question les 
bonnes valeurs de serrage.

Liaison vissée Couple de serrage

Pédalier, alu 35-40 Nm

Pédales 35-40 Nm

Écrou d’axe de roue 
avant

30 Nm*

Écrou d’axe de roue 
arrière

35-40 Nm

Liaison vissée Couple de serrage

Expandeur de potence 10 Nm

Cône de serrage de la 
potence

20-25 Nm

Vis de serrage de 
potence Aheadset

8-12 Nm

Vis de socle V-Brake 7 Nm

Serrage de la poignée 
de frein

6-8 Nm

Vis de collier de selle 8,5-11,5 Nm

Vis de tige de selle 
suspendue 

20 Nm

Levier de vitesse/poi-
gnée tournante

1,5 Nm

Tige de tôle de protec-
tion, vis de fixation

5 Nm

Vis de fixation pour 
adaptateur à montage 
post-mount

8 Nm

Vis de cadre Smoo 
pour module de roue 
arrière

20 Nm

Vis de fixation de 
l’ancrage de frein

8 Nm

Couples de serrage standard  
pour liaisons vissées

Les liaisons vissées se serrent aux valeurs sui-
vantes :

Dimen- 
sions

Marquage des vis 
8,8           10,9       12,9 Unité

M4 2,7 3,8 4,6 Nm

M5 5,5 8,0 9,5 Nm

M6 9,5 13,0 16,0 Nm

M8 23,0 32,0 39,0 Nm

M10 46,0 64,0 77,0 Nm
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Accessoires non montés

Vous devez toujours installer les ac-
cessoires joints conformément aux 
spécifications et à la notice d’utilisa-

tion. Vous devez respecter le bon couple de 
serrage de toutes les liaisons vissées (voir 
page 42« Liaisons vissées »)
•	 N’utilisez que des pièces conformes à la 

réglementation en vigueur et au Code de 
la route.

•	 L’utilisation d’accessoires non homo-
logués peut provoquer des accidents. 
C’est pourquoi il ne faut utiliser que des 
pièces ou des accessoires d’origine parfai-
tement adaptés à votre Pedelec.

•	 Demandez conseil à votre revendeur.

Porte-bagages non montés

Il ne faut monter de porte-bagages 
que sur des Pedelecs qui le per-
mettent. Utilisez pour cela les points 

de fixation prévus. Il ne faut jamais fixer de 
porte-bagages à la tige de selle ! Elle n’est 
pas prévue à cet effet ! Une surcharge de la 
tige de selle par un porte-bagages peut la 
faire casser, provoquant des chutes graves.

Il faut faire attention au moment de 
charger les porte-bagages à ne pas 
cacher les feux et les catadioptres !

Il faut veiller à équilibrer la charge des porte-ba-
gages.

Cornes de guidon

Les embouts de guidon et les 
cornes de guidon doivent toujours 
être fixés sur le guidon avec le bon 

couple de serrage, sinon vous risquez de 
chuter. Avant le montage, vous devez savoir 
s’il existe une autorisation du fabricant de 
guidon ; ce n’est qu’à cette condition que les 
embouts de guidon peuvent être montés.

Accessoires montés
Accessoires/Entretien/Pièces de rechange

Éclairage
Votre Pedelec est équipé d’un système d’éclai-
rage moderne. Celui-ci offre, outre la fonction 
d’éclairage pure, souvent des fonctions de sécu-
rité, telles que le feu de position. Si vous êtes à 
l’arrêt la nuit, par exemple à un feu tricolore, vous 
restez malgré tout visible pour les autres usagers 
de la route. 
Sur le Fena FM, maintenez la touche "Flèche 
vers le haut" enfoncée pendant 2 secondes pour 
allumer et éteindre la lumière.
Pour le Smoo, allumez la lumière en maintenant 
la touche lumière/+ enfoncée pendant plus d’une 
seconde.

Nettoyez les catadioptres et les 
feux de votre système d’éclairage à 
intervalles réguliers   ! Il suffit pour 

cela d’utiliser de l’eau chaude et du li-
quide-vaisselle. Maintenez les points de 
contact dans un état propre et conducteur à 
l’aide d’une huile d’entretien appropriée ! 

 Dans les feux modernes à DEL, les 
diodes ne se changent pas.

* voir page 42
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Il est absolument vital d’avoir un 
éclairage en bon état de marche  ! 
Confiez la préparation, le contrôle 

et la réparation de votre Pedelec à un spé-
cialiste/revendeur.

5 m

p. ex. 1 m
0,5 m

Panne du système d’éclairage

Les feux sont des éléments très im-
portants pour la sécurité. Leur fonc-
tion est vitale. En Allemagne, seuls 

les feux portant le sigle K peuvent être utili-
sés. En cas de panne ou de dysfonctionne-
ment passager, les travaux de contrôle ou 
d’entretien doivent obligatoirement être ef-
fectués par un revendeur agréé !

par le fabricant

La présence de bagages affecte la 
tenue de route de votre Pedelec. 
Cela rallonge entre autres la dis-

tance de freinage, ce qui peut être la cause 

de graves accidents. Il y a lieu d’adapter son 
mode de conduite, ce qui veut dire qu’il faut 
freiner plus tôt et maîtriser un guidon moins 
réactif. Il ne faut transporter de bagages que 
sur un porte-bagages prévu à cet effet ! Il ne 
faut jamais fixer de porte-bagages à la tige 
de selle ! Elle n’est pas prévue à cet effet ! 
La surcharge provoquée par un porte-ba-
gages peut faire casser la tige de selle, ce 
qui peut entraîner des chutes graves !
•	 Les sièges enfant ne doivent pas être fixés 

sur le porte-bagages.
•	 Il faut veiller à ce que rien ne puisse se 

prendre dans les rayons et dans les roues 
en rotation.

Lorsque vous voyagez chargé, il ne 
faut pas dépasser le poids total au-
torisé du Pedelec. Le porte-ba-

gages avant Smoo a une capacité de charge 
maximale de 15 kg, le porte-bagages arrière 
est conçu pour une charge maximale de 
25 kg. Le Fena FM est soumis à une limite 
de charge maximale de 20  kg pour le 
porte-bagages arrière. 

Il faut faire attention au moment de 
charger les porte-bagages à ne pas 
cacher les feux et les catadioptres !

Il faut veiller à équilibrer la charge des porte-ba-
gages.

Porte-bagage avant

Les porte-bagages avant se fixent à 
l’axe avant ou à la fourche. Les 
porte-bagages avant affectent nota-

blement la conduite du Pedelec ! Faites des 
essais porte-bagages avant chargé dans un 
endroit peu fréquenté !

Si vous souhaitez monter le porte-ba-
gages avant Smoo. Lisez et suivez 
les instructions de montage jointes.

Tôle de protection
Les tôles de protection sont fixées dans une po-
sition correcte au moyen de tringles spéciales. Si 
le bord intérieur de la tôle de protection est posi-
tionné parallèlement au pneu comme un anneau, 
les tringles présentent la longueur optimum. 
Dans le cadre d’une utilisation normale, la trôle 
de protection ne doit pas se détacher. La tôle de 
protection est munie de clips de sécurité au cas 
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où quelque chose se bloquerait entre la tôle de 
protection et le pneu. Cette fixation de sécurité 
se détache alors de son support afin d’éviter une 
chute.

Descendez immédiatement du vélo 
si un corps étranger est coincé 
entre le pneu et la tôle de protec-

tion. Le corps étranger doit être retiré avant 
que vous ne poursuiviez la route. Sinon, 
vous risquez une chute et des blessures 
graves.

Ne continuez en aucun cas à rouler 
avec une tringle de tôle de protec-
tion lâche : elle pourrait s’emmêler 

avec la roue et la bloquer.

Les tôles de protection endommagées doivent 
impérativement être remplacés par un spécia-
liste/revendeur spécialisé avant que vous ne 
repreniez la route. De même, vérifiez régulière-
ment si les tringles sont bien fixées dans les sé-
curités anti-arrachement.

Reclipsage des tringles

Comme on peut voir dans la figure, un clip en 
plastique est fixé sur la tringle.
•	 Ce clip est enclenché au niveau du logement 

de la fourche.
•	 Les tôle de protection sont orientées de façon 

à ce qu’ils n’entrent pas en contact avec le 
pneu.

Serrure de cadre
Votre Pedelec est équipé d’une serrure de cadre. 
Fermez-la toujours à clé lorsque vous le laissez 
sans surveillance. Ne laissez jamais la clé dans 
la serrure, même lorsque vous conduisez.

Utilisation avec remorque
Votre Pedelec n’est pas autorisé à être utilisé 
avec une remorque.

Transport
Le transport de la batterie sur le Pedelec ne 
constitue pas un transport dangereux. Si la bat-
terie est transportée séparément, elle est consi-
dérée comme une marchandise à risque dont le 
transport doit se conformer à la réglementation 
en vigueur.

Avant de transporter votre Pedelec/
vélo électrique, retirez la batterie. 
Transportez-la séparément.

Il ne faut jamais expédier soi-même 
une batterie  ! Une batterie entre 
dans la catégorie des matières dan-

gereuses. L’expédition de la batterie de 
votre Pedelec doit être confiée à votre re-
vendeur exclusivement. Dans certaines 
conditions, elle peut entrer en surchauffe et 
prendre feu.

En voiture

Vous pouvez transporter votre Pedelec comme 
un vélo classique
en voiture. Avant de transporter votre Pedelec/
vélo électrique, retirez la batterie. Transportez-la 
séparément. Étant donné le poids d’un Pedelec, 
il faut utiliser un porte-vélo renforcé. Il y a lieu 
d’adapter sa conduite à la charge sur le toit que 
constitue le porte-vélos.
Il y a lieu de n’utiliser que des porte-vélos, de toit 
ou arrière, qui répondent aux exigences des au-
torités compétentes. Les porte-vélos homo-
logués répondent aux exigences en matière de 
sécurité.
On choisira de préférence des 
modèles portant le sigle GS. Les 
porte-vélos de mauvaise qualité 
peuvent provoquer des accidents. 
Il y a lieu d’adapter sa conduite à 
la charge sur le toit que constitue le porte-vélos.
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Le fait de transporter un Pedelec 
sur le toit modifie aussi la hauteur 
totale du véhicule  ! De plus, la te-

nue de route peut se détériorer, par exemple 
en raison d’un centre de gravité plus élevé 
ou d’une sensibilité accrue au vent latéral.

Le Pedelec est à fixer soigneusement de façon à 
ne pas pouvoir se détacher du porte-vélo. Un vé-
lo qui se détache peut provoquer de graves acci-
dents de la circulation. N’oubliez pas de vérifier la 
fixation du vélo plusieurs fois pendant le trajet. Des 
pièces non fixées (de type outils, pompe, sacoche 
ou siège enfant) peuvent se détacher pendant la 
marche et mettre en danger les autres usagers de 
la route. Il ne faut pas oublier de retirer au préa-
lable toutes pièces non fixées. N’attachez pas un 
Pedelec par son guidon, sa potence, sa selle ou 
sa tige de selle qui si le porte-vélos est prévu à cet 
effet. N’utilisez pas d’accessoires de fixation sus-
ceptibles d’endommager le cadre ou la fourche.

N’hésitez à vous renseigner sur l’utilisation et la 
pose de son porte-vélos sur les pages Internet 
des fabricants de pièces et d’accessoires. Ren-
seignez-vous au préalable lorsque vous utilisez 
un matériel que vous ne connaissez pas.

Transport par train

La plupart des conditions du transport d’un vélo 
ordinaire s’appliquent. Avant de transporter votre 
Pedelec/vélo électrique, retirez la batterie. Trans-
portez-la séparément si possible. 

Les Pedelecs ne sont pas traités de la même 
façon dans les différents modes de transports 
publics. Avant de partir, renseignez-vous sur la 
possibilité de transport en bus, en tram ou en 
train. On trouve quelquefois des emplacements 
spéciaux pour les vélos et les Pedelecs. Sou-
vent, il faut les réserver à l’avance.

Transport par avion

Dans ce cas la batterie entre dans la catégo-
rie des produits dangereux. Elle est à marquer 
comme telle. Consultez votre compagnie aé-
rienne à ce sujet. Il faut également se renseigner 
auprès de sa compagnie aérienne sur les condi-
tions s’appliquant au transport de matériels spor-
tifs et de vélos/Pedelec. 

Pièces de rechange 
Conditions de remplacement de pièces sur 
les vélos porteurs du marquage CE/sur les 
Pedelecs à assistance limitée à 25 km/h

Catégorie 1 :
Composants qui ne peuvent être remplacés qu’après autorisa-
tion du constructeur/du fournisseur du système

•	 Moteur
•	 Capteurs
•	 Commande électronique
•	 Câbles électriques
•	 Unité de commande sur le guidon
•	 Écran
•	 Pack de batterie
•	 Chargeur

Catégorie 2
Composants qui ne peuvent être remplacés qu’après autorisa-
tion du constructeur du véhicule

•	 Cadre de vélo
•	 Amortisseur à air
•	 Fourche rigide et suspendue
•	 Roue pour moteur de moyeu
•	 Système de freinage
•	 Plaquettes de frein (freins sur jante)
•	 Porte-bagages 
(Le porte-bagages influencent directement la 
répartition des charges sur la roue. Des alté-
rations négatives et positives peuvent toutes 
deux modifier le comportement de conduite tel 
que défini par le constructeur.)
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Catégorie 3 *
Composants qui peuvent être remplacés après autorisation du 
fabricant du véhicule ou de la pièce

•	 Pédalier 
(Si les distances manivelles – centre du cadre 
(coefficient Q) sont respectées)

•	 Roue sans moteur de moyeu 
(Si les préconisations de l’ERTRO sont res-
pectées)

•	 Chaîne/Courroie dentée 
(Si la largeur originale est respectée)

•	 Ruban de fond de jante 
(Les rubans de fond de jante et les jantes 
doivent être assortis. La modification de la 
combinaison peut provoquer un glissement du 
ruban fon de jante et donc des défauts sur la 
chambre à air.)

•	 Pneus 
(L’accélération plus rapide, le poids supplé-
mentaire et une prise plus rapide des virages 
nécessitent l’utilisation de pneus homologués 
pour usage avec des vélos électriques. Il faut 
tenir compte du fait que l’ETRTO doit être res-
pecté)

•	 Câbles/gaines de frein
•	 Les plaquettes de frein 

(à galet, à tambour, à disque)
•	 Ensemble guidon-potence 

(Dans la mesure où les longueurs de gaine 
et/ou de câble ne doivent pas être modifiées. 
Dans le cadre des longueurs de gaine origi-
nales, il doit être possible de modifier la posi-
tion d’assise dans l’intérêt de l’utilisateur. En 
outre, la répartition des charges sur la roue 
change fortement et peut conduire à des ca-
ractéristiques de guidage critiques)

•	 Selle et tige de selle 
(Si le décalage vers l’arrière par rapport à la 
plage d’utilisation de série/originale n’est pas 
supérieur à 20  mm. Dans ce cas aussi, une 
répartition modifiée de la charge en dehors de 
la plage de réglage prévue peut entraîner des 
caractéristiques de guidage critiques. La lon-
gueur des tiges de selle sur les rails de selle 
et la forme de la selle jouent aussi un rôle à 
cet égard.)

•	 Phare 
(Les phares sont conçus pour une tension pré-
définie qui doit correspondre aux batteries des 
véhicules. Il faut également garantir la compa-
tibilité électromagnétique (CEM), le phare pou-
vant représenter une partie des perturbations 
potentielles)

* L’autorisation du constructeur des pièces ne peut être donnée 
que si le composant a été contrôlé en amont et de manière 
suffisante conformément à son usage prévu et aux normes 
applicables et si une analyse des risques a tété réalisée. 

Catégorie 4 :
Composants ne nécessitant pas d’autorisation spéciale
•	 Jeu de direction
•	 Boîtier de pédalier
•	 Pédales 

(Si la pédale n’est pas plus large que la plage 
d’utilisation de série/originale)

•	 Dérailleur avant
•	 Dérailleur 

(Tous les composants du passage de vitesse 
doivent être assortis au nombre de vitesses et 
être compatibles entre eux)

•	 Levier de changement de vitesse/poignée 
tournante

•	 Câbles et gaines de changement de vi-
tesses

•	 Plateaux / poulies de courroie / pignon
(Si le nombre de dents et le diamètre sont 
identiques à ceux de la plage d’utilisation de 
série/originale)

•	 Protection de chaîne
•	 Tôle de protection 

(Si la largeur n’est pas inférieure à celle de sé-
rie/originale et que la distance par rapport au 
pneu s’élève à au moins 10 mm)

•	 Rayons
•	 Chambre à air de même type et valve iden-

tique
•	 Dynamo
•	 Feu arrière
•	 Catadioptre intégré
•	 Dispositif réfléchissant de rayon
•	 Béquille
•	 Poignées avec serrage à vis
•	 Sonnette

Catégorie 5
Consignes particulières relatives au montage d’accessoires
•	 Les cornes de guidon (embouts de guidon) 

sont autorisées à condition d’être montées 
correctement vers l’avant. 
(La répartition de la charge ne doit pas être 
fondamentalement modifiée)

•	 Les rétroviseurs sont autorisés.
•	 Les feux supplémentaires, alimentés par 

piles ou batteries et conformes à § 67 du 
code de la route allemand (StVZO) sont au-
torisés (renseignez-vous sur la législation 
en vigueur dans votre pays).
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•	 Les remorques ne sont autorisées qu’après 
validation par le constructeur du véhicule.

•	 Les sièges enfant ne sont autorisés 
qu’après validation par le constructeur du 
véhicule.

•	 Les paniers à l’avant sont considérés 
comme critiques en raison du caractère 
indéfini de la répartition de la charge. Uni-
quement autorisés après validation par le 
fabricant du véhicule. 

•	 Les sacoches de vélo et top cases sont au-
torisés. Il faut tenir compte du poids total 
autorisé, de la vitesse maximale du véhi-
cule et de la distance de freinage. Veillez 
au chargement du porte-bagages et à une 
répartition correcte de la charge.

•	 Les dispositifs de protection contre les in-
tempéries fixes ne sont autorisés qu’après 
validation par le constructeur du véhicule.

•	 Les porte-bagages à l’avant et l’arrière ne 
sont autorisé qu’après validation par le 
constructeur du véhicule.

Source : www.ziv-zweirad.de, version du 08/05/2018

Garanties légales

Dans tous les États de droit euro-
péen s’appliquent partiellement des 
conditions de garantie/responsabili-

té pour vices cachés. Renseignez-vous sur 
la réglementation nationale en vigueur dans 
votre pays de résidence. 

En droit européen, le vendeur se doit d’assurer 
une garantie des vices cachés d’au moins deux 
ans à partir de la date d’achat. Cela inclut tous 
vices déjà présents lors de l’achat/la remise. On 
considère de plus pendant les six premiers mois 
que les vices étaient déjà présents à l’achat. 
Un Pedelec est un véhicule complexe. Il y a par 
conséquent lieu de bien respecter la périodicité 
d’entretien. Ne pas procéder à l’entretien est sus-
ceptible d’annuler la garantie du vendeur, et ce 
si la panne avait pu être évitée par un entretien. 
Les entretiens nécessaires sont précisés dans la 
présente notice et dans les notices jointes des 
fabricants des composants.
En Allemagne et en Autriche il est possible de 
réclamer dans un premier temps une remise en 
l’état normal. Si cela s’avère définitivement im-
possible, ce qu’on suppose être le cas après la 
seconde tentative de remise en état, l’acheteur a 
droit à diminution ou à résiliation du contrat. 
En Suisse la garantie se restreint à deux ans 
après la date d’achat. 

Si vous constatez un vice, vous avez le choix 
entre une résiliation du contrat pour vices, une 
réduction, une livraison d’un matériel neuf, ou 
au moins une suppression du défaut altérant la 
qualité.
La responsabilité pour vice ne couvre pas l’usure 
normale dans le cadre d’une utilisation conforme 
à la destination. Les organes d’assistance et 
de ralentissement, ainsi que les pneumatiques, 
l’éclairage et les points de contact du cycliste 
avec le vélo sont naturellement sujets à usure, 
à quoi s’ajoute la batterie pour les Pedelecs. 
Si le fabricant de votre Pedelec accorde des 
prestations de garantie supplémentaires, infor-
mez-vous auprès de votre revendeur spécialisé. 
Les conditions particulières en matière d’autono-
mie et de garantie d’autonomie se trouvent dans 
les conditions afférentes.

En cas de vice ou autre cas d’appli-
cation de la garantie, adressez-vous 
à votre revendeur. Conservez 

toutes les factures et les justificatifs d’entre-
tien à titre de preuve.
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Respect de l’environnement
Produits de nettoyage et d’entretien 
Il ne faut pas que le nettoyage et l’entretien de 
votre Pedelec occasionne des pollutions indues. 
C’est pourquoi nous recommandons, autant 
que faire se peut, l’utilisation de produits de net-
toyage et d’entretien biodégradables. Veillez à ce 
qu’aucun produit de nettoyage ne soit déversé 
dans les égouts. Éliminez l’ancien lubrifiant pour 
chaîne de manière appropriée auprès du centre 
de traitement des déchets correspondant.

Produits de nettoyage des freins et lubrifiants 
Ils sont à traiter comme les autres produits de 
nettoyage et d’entretien. 

Pneus et chambres à air 
Les pneus et les chambres à air sont des déchets 
résiduels ou ménagers et doivent être éliminés 
dans les conteneurs correspondants. Rensei-
gnez-vous auprès de votre revendeur spécialisé 
si vous devez faire recycler des pneus ou des 
chambres à air. 

Batteries de Pedelec 
Les batteries de Pedelec entrent dans la catégo-
rie des matières dangereuses, et sont soumises 
de ce fait aux obligations d’étiquetage corres-
pondantes. Leur élimination doit être confiée à 
votre revendeur ou à leur fabricant. Veuillez vous 
adresser à votre revendeur.

H
ui

le Bat terie

Emballages de transport
Les emballages de transport du Pedelec peuvent 
être collectés dans le cadre de la collecte des 
déchets communaux
(par ex. sac jaune, poubelle bleue, etc.) pour être
éliminés. Si vous avez acheté votre Pedelec en 
ligne,
l’expéditeur est soumis à l’obligation légale
de reprendre cet emballage sans frais.
Notez que vous aurez besoin de l’emballage de 
transport
le cas échéant, pour un retour. Contactez
pour ce faire le service après-vente du fabricant.

Smoo/Fena FM FR Édition 1.0 Avril 2025

Mentions légales

Pour toutes questions sur votre Pedelec, 
tournez-vous d’abord vers votre revendeur, 
et ensuite éventuellement vers le fabricant 
du produit. 
pfautec GmbH 
Wilhelmstr. 49-51 
49610 Quakenbrück
Tél : 05431/900 600 
E-mail&nbsp;: team@pfautec.de 
www.pfautec.de 

Texte et illustrations : 
Notices d’utilisation Veidt 
info@veidt-anleitungen.de
Validation juridique effectuée par un cabinet 
d‘avocats spécialisé dans la protection intel-
lectuelle.
Cette notice d’utilisation couvre les exi-
gences et le champ d’application de la légis-
lation européenne.
Si ce produit est livré ou utilisé en dehors 
de la zone susmentionnée, le fabricant du 
vélo doit fournir les instructions d’utilisation 
nécessaires.
© La reproduction, la traduction ou tout 
usage commercial du présent document ne 
sauraient se faire sans autorisation écrite 
préalable (même pour de simples extraits 
sous forme imprimée ou électronique).
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Révisions périodiques
Éléments à surveiller lors du prochain contrôle :

______________________________________

______________________________________

______________________________________

______________________________________

Pièces dont le remplacement est recommandé :

______________________________________

______________________________________

______________________________________

______________________________________

Problèmes constatés :

______________________________________

______________________________________

______________________________________

______________________________________

1. Révision 
Après environ 200 kilomètres

Opérations effectuées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces utilisées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________
Date, signature	 Cachet du revendeur

2. Révision 
Après environ 1 000 kilomètres

Opérations effectuées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces utilisées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________
Date, signature	 Cachet du revendeur
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3. Révision 
Après environ 2 000 kilomètres

Opérations effectuées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces utilisées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________
Date, signature	 Cachet du revendeur

4. Révision 

Opérations effectuées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces utilisées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________
Date, signature	 Cachet du revendeur

5. Révision 

Opérations effectuées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

Pièces utilisées :

___________________________________

___________________________________

___________________________________

___________________________________
Date, signature	 Cachet du revendeur
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Notes
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Documents fournis
Le Pedelec spécifié dans la section «  Identification du vélo  » a été 
remis au client dans un état correctement monté et prêt à rouler. Il corres-
pond au type 1, conformément au chapitre « Utilisation conforme ».

La fonctionnalité des éléments ci-dessous a été contrôlée :
c 	Roues : tension des rayons, bonne fixation, voilage, gonflage correct
c 	Toutes les liaisons vissées : fixation sûre, couple de serrage correct. 
c 	Éclairage	 c 	Dérailleur
c 	Réglage de la position d’assise en fonction du cycliste	
c 	Système de freinage
c 	Réglage de la suspension en fonction du cycliste
c 	Les accessoires suivants ont été montés et contrôlés à part :

__________________________________________________________

c 	Essai par le technicien/livraison	
c 	Consignes d’utilisation du Pedelec données au client
c 	Poignée du frein avant, à droite	
c 	Poignée du frein arrière, à gauche
c 	Instructions pour la réparation d’une crevaison/ouverture/fermeture 

des liaisons à la roue motrice
Remis par (cachet du revendeur) : 

______________	 __________________________________________
Date		  Signature du technicien/revendeur

Il a été remis et expliqué les notices suivantes : 
c	 Pedelec
Notices supplémentaires :
c	 Dérailleur	 c	 Système de freinage	 c	 Chargeur	
c	 Entraînement par courroie	 c	 Notice d’utilisation de l’entraînement 

électrique	
c	 Autres documents :
__________________________________________________________
Si cela n’est pas précisé explicitement, les remorques, sièges enfant et 
porte-bagages ne sont pas autorisés, et le Pedelec n’est pas homologué 
pour la compétition.
Utilisation avec remorque autorisée	 c	 oui	 x	 non
Utilisation de siège enfant autorisée	 c	 oui	 x	 non
Utilisation de porte-bagages autorisée	 Uniquement porte-bagages  

	 validé par le fabricant
Utilisation en compétition autorisée	 c	 oui	 x	 non
Utilisation en bike park autorisée	 c	 oui	 x	 non
Le poids maximal autorisé du conducteur, bagages compris, est de 
120 kg pour le Smoo/Smoo PL et de 122 kg pour le Fena FM. Le poids 
total maximal autorisé (Pedelec + cycliste + bagages) est de 150 kg pour le 
Smoo/Smoo PL et de 144 kg pour le Fena FM. Le poids à vide du véhicule 
est de 29,9 kg pour le Smoo/Smoo PL et de 22 kg pour le Fena FM. 
Client/réceptionnaire/propriétaire
Nom	 ___________________________________________________

Adresse	 ___________________________________________________

Code postal, ville	 _______ ___________________________________

E-mail	 ___________________________________________________

______________	 ___________________________________________
Date d’achat	 Signature du réceptionnaire/propriétaire
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Identification du véhicule
 
Fabricant du Pedelec	 pfautec

Marque 	 _______________________

Modèle 	 _______________________

Hauteur de cadre/taille 	 _______________________

Couleur 	 _______________________

Numéro de cadre 	 _______________________

Fourche/fourche suspendue 	 _____________________

Numéro de série 	 _______________________

Amortisseur sur bras de suspension	 _____________

Numéro de série 	 _______________________

Dérailleur 	 _______________________

Numéro de série du moteur	_______________________

Numéro de la batterie	 _______________________

Numéro de clé	 _______________________

Équipements spéciaux 	 _______________________

Transmission à un nouveau propriétaire :

Propriétaire 	 ___________________________________

Adresse 	 ___________________________________

	 ___________________________________

Date/signature 	 _________	 _________________________

R
ep

èr
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po
ur
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eSi le Pedelec avec lequel la présente notice 
d’utilisation a été fournie est seulement 
pré-monté, il y a lieu de lire la notice de mon-

tage jointe et de s’y conformer. Les contrôles ci-dessus 
doivent être effectués également par le propriétaire en 
tenant dûment compte des restrictions précisées !
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Ouvrez le rabat !
Prenez en compte le numéro d’identification du véhicule et le document remis !

Remarques personnelles/Garantie



Remis par


	pfautec-e2in1 fr i.pdf
	Consignes de sécurité
	Avant-propos
	Pour votre sécurité
	Avant la première utilisation
	Avant chaque utilisation
	Comment utiliser son Pedelec
	Fonctionnement
	Autonomie de votre Pedelec

	En cas de chute
	Dispositions légales 
	Pedelecs

	Utilisation conforme
	Interdiction de tuning du Pedelec
	Système électrique
	Consignes de sécurité importantes concernant les circuits électriques et l’électronique
	Marche-arrêt du système électrique
	Écran et boîtier de commande
	Batterie
	Charger la batterie
	Chargeur
	Moteur 
	Entretien
	Usure et garantie

	Réglages individuels
	Utilisation des blocages rapides
	Réglage de la position
	Réglage de l’inclinaison de la selle
	Réglage du guidon/de la potence
	Réglage des poignées de frein

	Les enfants
	Les enfants et le les Pedelecs
	Transport d’enfant/Remorques pour enfant

	Cadre
	Suspension
	Entretien et réparation
	Chaîne - Fena FM
	Transmission par courroie - Smoo
	Roues
	Jantes/pneus
	Pneus et pression des pneus
	Réparation des crevaisons (pneus classiques)
	Freins 
	Frein à rétropédalage - Fena FM
	Dérailleur 

	Programme de révision 
	Périodicité d’entretien 
	Lubrification
	Liaisons vissées

	Accessoires non montés
	Porte-bagages non montés
	Cornes de guidon

	Accessoires montés
	Accessoires/Entretien/Pièces de rechange
	Panne du système d’éclairage

	Transport
	Pièces de rechange 
	Garanties légales
	Respect de l’environnement
	Mentions légales
	Révisions périodiques


